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LETTRE DE B R U X E L L E S 

Bruxelles.- Les Six sont entres dans le second age de 1 1 in
tegration europeenne en se mettant d 1 accord sur la transformation de 
l 1 Union douaniere en Union economique et monetaire. L 1 evenement, 
quant au fond, a la m~me valeur que la signature du Traite de Rome 
en 1957, ou presque . Il ne s 1 agit pas de verser dans un lyrisme de
place. Mais verser dans la critique pointilleuse - conune certains 
sont portes a le faire - ne serait pas plus raisonnable. 

A trop insister sur la prudence manifestee par les Etats 
membres, leurs concessions au compte gouttes, leur "pragmatisme" pour 
employer le mot a la mode, on neglige deux:. elements essentiels . 
D1 abord que les Six ont decide de se doter d 1 rme monnaie rmique avec 
toutes les consJquences politiques de cette ~ecision; qu 1 ils mettent 
dix ans pour le faire - conune cela a ete dit - OU quinze ans, conune 
cela a ete predit, n 1 a guere d 1 importance. Ensuite que,des maintenant, 
une premiere etape est engagee et qu 1 elle pose irreversiblement la 
Commrmaute comme rme entite sur la scene monetaire internationale. 
Ce n 1 est done pas gonfler artificiellement les choses que d 1 affirmer 
que l 1 accord du 9 fevrier 1971 est le plus important a avoir ete 
conclu depuis 1958. 

De plus cet accord est intrinsequement, sur le plan techni
que ; un "bon accord". Pour en expliquer la valeur, et en m~me temps 
comprendre les reserves de certains, il faut reprendre l 1histoire a 
ses debuts. C 1 est au sommet de La Haye que les Six ont decide de met
tre , en oeuvre un "plan par etapes" conduisant a l 1 Union economique 
et monetaire.Ils tiraient ainsi la le~on des secousses monetaires qui 
avaient ebranle le Marche Conunun. L'ouvrage fut mis sur le metier.On 
imagina que l 1 objectif final pouvait ~tre atteint selon un calendrier 
automatique, suivant rm processus identique a celui de la suppression 
des droits de douane entre les Six. La comparaison etait un peu ' 
rapide. Entre la suppression des droits de douane et l 1 unification 
comple te des economies et des monnaies, il y a une difference de 
nature. Une politique economique coordonnee? Bien. Mais alors conunent 
se comporter en face des syndicats ? Que se passerait-il si devait 
avoir lieu en France, par exemple, de nouveaux "accords de Grenelle" ? 
Une telle question suffit a apprecier l 1 importance de 1 1 ecart qu 1 il 
y a entre une saine ambition europeenne et la simple inconscience. 

De la m~me fa~on, certains crurent que, de but en blanc, 
on allait prevoir des institutions europeennes dont les decisions 
s I impose·raient a tous (mais quand, lesquelles, conunent ? ) • Il ne s ta
git pas de rouvrir le dossier de la supranationalite (les Ministres 
des Finances l 1 ont d'ailleurs mieux compris que certains Ministres des 
Affaires Etrangeres), mais de garder les pieds sur terre. L'Europe 
e conomique et monetaire,c 1 est deja presque l 1 Europe politique. Dans 
ces conditions, la prudence se comprend et le moindre merite des 
Six n 1 est pas de l 1 avoir effectivement compris. Il n 1 y a done ni ea-
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lendrier automatique, ni,pour le moment,d 1 institutions nouvelles pre
vues. Au contraire, les Six ont m~me installe sur ce systeme d 1 inte
gration deux verrous de surete qui non seulement peuvent le bloquer, 
mai s encore - en theorie du moins - entrainer un retour au po i nt de 
d e part. De la a juger precaire 1 1 accord realise,il n 1 y a qu'un pas. 
Pourtant, franchir ce pas ,c 1 est mal connaitre les mecanismes euro
peens. 

Le Conseil a, en premier lieu, defini l'objectif final ~ 
l'Union economique et monetaire. C 1 etait la pierre dtachoppement ins
tituonnelle sur laquelle on redoutait de voir capoter la session. Tout 
pourtant se passa le mieux du monde. Les reunions des Ministres des 
Finances qui s 1 etaient deroulees a Arnhem, puis a Bruxelles le ma
tin m@me de la session, avaient, semble-t-il, permis d 1 ecarter cet 
obstacle. Ou du moins, avaient-elles mis les Ministres des Affaires 
Etrangeres a m~me de se convaincre a leur tour de l'inutilite du de
bat . Au terme du plan par etapes, la Communaute devra 

- 1 ° ) Constituer une zone a 1 1 interieur de laquelle les personnes, 
l es bie ns, les services et les capitaux circuleront librement et sans 
distorsion de concurrence, sans pour autant engendrer des desequili
bres structurels et regionaux,et dans des conditions propres a per
mettre aux agents economiques de developper leu:rsactivites a 1 1 echelle 
c ommunautaire. 

- 2°) Former un ensemble monetaire individualise au sein du systeme 
international, caracterise par la convertibilite total e et irrever~ 
s ible des monnaies, 1 1 elimination des marges de fluctuation des 
c ours de change, la fixation irrevocable des rapports de parite, 
condi tions indispensables a la creation d'une monnaie unique, et 
c omportant une organisation communautaire des Banques centrales. 

- 3 ° ) Detenir dans le domaine economique et monetaire les competences 
et r esponsabilites permettant a ses institutions d 1 assurer la gestion 
d e 1 1 Union. A cette fin, les decisions requises de politique econo
miques sont prises au niveau communautaire et les pouvoirs necessaires 
sont attribues aux institutions de la Communaute. 

La repartition des competences et responsabilites entre les 
institutions de la Communaute d 1 une part, et les Etats membres d'au
tre part s 1 effectue en fonction de ce qui est necessaire a la cohesion 
d e 1 1 Union et a 1 1 efficacite de 1 1 action communautaire. Les institu
tions de la Communaute sont mises en mesure d 1 exercer leurs respon
s a bilites en matiere economique et monetaire avec efficacite et ra
pi ~ite. Les politiques communautaires mises en oeuvre dans le cadre 
de l 1 Union sont soumises aux deliberations et au contr6le du Parlement 
Europeen. L 1 organisation communautaire des Banques centrales concourt, 
dans le cadre de ses responsabilites propres, a la realisation des 
objectifs de stabilite et de croissance de la Communaute. 

Pour atteindre ces ob,jectifs, le Conseil a arr@te, selon 
1 1 expression de Maurice Schumann, son President en exercice, une me-
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thode fondee sur deux notions : ro ressivite et arallelisme entre 
Union economi~ue et Union monetaire, et trois elements : 1 a mesure 
que des progres seront realises vers l'objectif final, des instruments 
communautaires seront crees, chaque fois qu'ils apparaitront necessai
res, pour remplacer ou completer les instruments nationaux; (2) dans 
tousles domaines, les actions a entreprendre seront interdependantes 
et se renforceront mutuellement; en particulier, le developpement de 
l'unification monetaire devra s 1 appuyer sur des progres paralleles 
dans le domaine de la convergence, puis de l'unification des politi
ques economiques; (J) progression par etapes, la premiere,d'une duree 
de trois ans,debutant le 1er janvier 1971. 

Les discussions sur le contenu de cette premiere etape ont 
ete relativement faciles. Les actions que la Communaute engagera ont 
trait au renforcement de la coordination des politiques economiques a 
court terme, a la fixation des orientations quantitatives des elements 
essentiels des budgets publics ainsi qu'au rapprochement des calendriers 
des procedures budgetaires nationales. Dans le domaine fiscal, le 
Conseil s 1 est fixe un programme de travail particulierement charge : 
definition des regles communautaires determinant l'assiette uniforme 
de la TVA; harmonisation des champs d'application, assiettes et moda
lites de perception des accises, particulierement de celles qui ont 
une influence 9.lr les echanges; harmonisation de certains types 
d'imp8ts susceptibles d 1 avoir une influence directe sur les mouvements 
de capitaux a 1 1 interieur de la CEE (notamment la regime fiscal ap
plique aux inter@ts des valeurs mobilieres a revenu fixe et aux divi
dendes); poursuite de l'harmonisation de la structure des imp8ts sur 
les societes; elargissement progressif des franchises fiscales accor
dees aux personnes lors du passage des frontieres intracommunautaires. 
Enfin, avant la fin de la premiere etape, il est prevu que le Conseil 
devra se saisir des propositions de la Commission concernant le rap
prochement des taux en matiere de TVA et d'accises. 

Dans le domaine de la libre circulation des capitaux, le 
Conseil adoptera une directive fixant, d 1 une part, les modalites 
d 1 une liberation progressive selon lesquelles les emissions de va
leurs mobilieres sur le marche financier seront autorisees sans au
cune discrimination, et eliminant d 1 autre part tout traitement dif
ferentiel pour 1 1 introduction en Bourse de valeurs mobilieres dont 
l'emetteur reside dans d 1 autres pays membres. Des dispositions sont 
egalement prevues en matiere de politique regionale, ainsi qu'en ce 
qui concerne 1 1 harmonisation des politiques de la monnaie et du cre
dit. 

Ence qui concerne l 1 integration monetaire, les Six sont 
convenus, au cours de la premiere etape, d 1 adopter progressivement 
des positions communes dans les relations monetaires avec les pays 
tiers et au sein des Organisations internationales. Ils ont decide 
de ne pas elargir entre eux les marges de fluctuation des taux de 
change au cas ou une decision de cet ordre devrait ~tre prise au ni
veau international. Ils ont m~me decide d'aller plus loin, dans un 
premier temps a titre experimental, en convenant de retrecir ces marges 
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de fluctuation "grace a une action concertee des Banques centrales". 
Si l'experience est satisfaisante, les Six passeront d'Wl regime de 
fait a un regime de droit et pourront eventuellement aller plus loin 
dans la voie de ce resserrement. Le Comite monetaire et l e Comite des 
Gouverneurs des Banques centrales soumettra au Conseil avant le JO 
juin 1972 un rapport sur l'organisation, les f0nctions et les statuts 
d'un Fonds Europeen de Cooperation Monetaire destine a s' i n t egrer ul
terieurement au "systeme communautaire des Banques centrale s" .. Ce 
Fonds pourra eventuellement @tre cree durant la premiere etape. 

Parallelement a la resolution sur 1 1 Union economique et mone
taire, les Six ont adopte le concours financier a moyen terme ($ 2 mil
liards disponibles pour les pays connaissant des difficultes de balance 
des paiements) prevu au Plan Barre, ainsi que les objectifs quantitatifs 
de politique economique a moyen terme (en matiere de production, d 1 em
ploi, de prix et de comptes exterieurs). 

Comment s'effectuera le passage de la premiere etape aux 
suivantes? Lase posaient de delicats problemes tant en matiere eco
nomique que politique. L'Allemagne, pour s'assurer que l e parallelis
me entre 1 1 integration economique et 1 1 integration monetaire sera bien 
respecte, avait demande qu'au bout de quatre ans , si l'evolution n'e
tait pas satisfaisante, la possibilite soit ouverte d'annuler toutes 
les di5positions prises en matiere monetaire. C1 etait la "clause de 
prudence". Cette demande, dans sa forme premiere, rendait le mecanis
me trop precaire. Elle a ete amelioree sur plusieurs points au cour s 
des discussions. D 1 abord, elle a ete redigee dans un style "positif" 
en ce sens que la clause de prudence est chargee "d'assurer le paral
lelisme" et le caractere irreversible de ce qui a ete fait - et non 
dans un style "negatif" • En d'autres termes, on voit beaucoup plus 
clairement la "car otte" que le "batonn-. En second lieu, le delai de 
validite des mesures monetaires a ete porte a cinq ans au lieu de 
quatre. Enfin, il a ete entendu qu 1 en tout etat de cause, on ne re
viendrait pas sur le non elargissement des marges de fluctuation des 
monnaies. 

Ainsi,au terme de la premiere etape de trois ans, les Six 
s'interrogeront sur le point de savoir si 1 1 integration economique 
a bien marche au m~me pas que l 1 integration monetaire. Si oui, ils 
passeront a la seconde etape, et les mecanismes monetaires non seu
lement resteront en vigueur, mais seront completes. Si non, les Etats 
membres auront un delai de gr~ce de deux ans pour· retablir la situation. 
Le Conseil a d 1 ailleurs prevu qu'avant le 1er mai 1973 la Commission 
lui transmettrait une communication faisant le bilan des progres ac
complis au cours de la premiere etape, "compte tenu du parallelisme" . 

Par ailleurs, la Commission commW1iquera,toujours avant 
le 1er mai 1973, aux Etats membres un rapport - etabli en collaboration 
avec les Comites consultatifs interesses - sur la repartition des 
competences et des responsabilites entre les institutions de la Com
munaute et les Etats membres que reclamera le bon fonctionnement de 
l'Union, en particulier dans les domaines de la politique conjonctu
relle, de la politique de la monnaie et du credit et de la politique 
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budgetaire. Le Conseil et, le cas echeant, les representants des 
Gouvernements des Etats membres arr~teront avant la fin de la 
premiere etape les "mesures conduisant, apres le passage a la 
deuxieme etape, a la realisation complete de 1 1Union", soit sur la 
base des dispositions du Traite de Rome, soit en completant ce Trai 
te, soit en le modifiant. 

Toutes les possibilites ont done ete laissees ouvertes et 
la France, par exemple, n 1 exclut plus d 1 eventuelles modifications 
du Traite. En fait, tousles Etats membres ont fait preuve d 1 un 
grand realisme dans cette affaire delicate. La prudence du proces
sus est sans doute la meilleure garantie du succes de 1 1 operation. 
Nul n 1 imagine en effet que 1 1 on puisse revenir,a un momant OU a un 
autre, pour une raison ou une autre, sur ce qui sera realise. Les 
mecanismes communautaires sont lents a mettre en marche, mais,une 
fois lances il est bien difficile de les bloquer. Et puis, il con
vient de se rendre compte que si rien (au contraire) ne g~ne la 
Grande-Bretagne dans les decisions prises pour la premiere etape de 
1 1 unification economique et monetaire, il est plus sage d 1 attendre 
gue Londres soit dans la Communaute (dans la mesure, evidemment,ou 
les negociations en cours aboutiront) pour arr~ter les modalites 
economiques et politiques des etapes suivantes. Contrairement par 
consequent ace que beaucoup imaginent, 1 1 accord sur 1 1 Union · a ete 
tres judicieusement construit, aussi bien en ce qui concerne ses 
aspects techniques et politiques, qu 1 en ce qui concerne les problemes 
de calendrier . 
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LES C O M M U N A U T E S AU T R A V A I L 

LE PROGRAMME DE LA COMMISSION POUR 1~71 .- Les decisions pri
ses en matiere Jconomique et monJtaire le 9 fevrier "rev~tent une im
portance historique", a souligne Franco Mario Malfatti, President de 
la Commission, devant le Parlement europeen la semaine derniere a 
Strasbourg. Le President presentait ce que l'on appelle ici "le mes
sage annuel sur 1 1 etat de la CEE" (qui constitue 1 1 introduction po
litique du rapport annuel de la Commission). 

Commentant "a chaud" 1 1 accord des Six, F.M. Malfatti a re
marque qu 1 une fois de plus, a un moment important de l'histoire de la 
construction europeenne, se sont manifestes l'efficacite politique 
du jeu des institutions et le r8le absolument original devolu a la 
Commission. Cette decision historique, a-t-il note, est egalement la 
levee de 1 1 une des options fondamentales dont la Commission a fait le 
pivot de son programme politique~ Elle demande que les objectifs que 
nous nous sommes fixes, a savoir la creation au cours des dix annees 
a venir d 1 une Communaute capable d 1 assurer a 1 1 interieur de ses fron
tieres un developpement intense, le plein emploi et la stabilite, ca
pable egalement d 1 eliminer les desequilibres sectoriels et regionaux 
tout en contribuant dans le m~me temps,en tant qu'entite unitaire au 
deve~oppement de la cooperation economique et monetaire internationale, 
ne sont pas des objectifs exagerement ambitieux mais, au contraire, 

./ 
des ohjectifs possibles et realistes ouvrant la voie d 1 une cohesion 
politique accrue. Depuis 1 1 epoque du Traite de Rome, on n 1 avait pas 
effectue de choix aussi important pour l'avenir des populations et des 
pays de la Communaute, et ce en depit des difficultes a surmonter dans 
un proche avenir. Nous pouvons aujourd'hui envisager 1 1 avenir avec 
optimisme". 

Le president de la Commission a par ailleurs enumere les di
vers points du programme de son institution pour 1971 

- D1 abord, evidemment, les negociations avec la Grande-Bretagne; les 
problemes restent considerables,mais la decision de la Grande-Breta
gne de traiter de ce qui est desormais acquis dans la realite commu
nautaire "est un fait politique significatif". Un des points impor
tants des negociations en cours est celui qui concerne les mecanismes 
transitoires de 1 1 adaptation des candidats au systeme des ressources 
propres, "mecarrismes qui ne doivent pas ~tre en contradiction avec 
les regles communautaires, mais bien s'y adapter progressivement". 

- Dans les prochains jours, la Commission transmettra au Conseil les 
textes d 1 application concernant la reforme du FondsSocial; Ce Fonds 
renove - qui a deja fait 1 1 objet d 1 une decision de principe - est 
"l'instrument adequat pour assurer la cohesion indispensable entre la 
politique sociale et les autres politiques communautaires"; une soli
darite economique irreversible impose une responsabilite communautaire 
a l'egard des repercussions sociales de toutes les decisions communau
taires. 
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- En matiere de politigue industrielle et technologique, la recherche 
communautaire doit d eborder le secteur nucleaire, notamment vers le 
sect e ur des n 1 1isances et des transports, se rattacher a la poli t 7 que 
industrielle et se doter des instruments necessaires pour une action 
efficace. 

- Ence qui c oncerne les relations exterieures, la CEE a deja temoi
gne de sa volonte de remplir son devoir a l'egar d des pays encore en 
voie de developpement par son offre de preferences generalisees ; la 
Commission envisage d'inviter les institutions communautaires a · re fle
chir sur les mesures ulterieures visant a mettre en oeuvre une v erita
ble politique communautaire de cooperation au developpement. Apropos 
des Etats-Unis,"une certaine divergence d ' inter~ts entre les d ix plus 
grandes aires commerciales du monde ~st dans la nature des choses, 
mais il est n e cessaire de la ramener a ses justes proportions" . 

Le President de la Commission a : encore evoque les negociations 
CEE-Japon et les relations avec les pays de l ' Est, qui traversent "une 
periode de transition" avant l'echeance de 1973. Enfin, il a parle des 
problemes institutionnels. La Commission utilisera "son droit d'initia
tive et de proposition et elle oeuvrera pour emp~cher que le processus 
de decision. soit affaibli OU etouffe par la technicite OU par les pro
blemes structurels. Ce n'est pas par hasard que le Traite de Rome a 
voulu, dans la Commission, une institution communautaire autonome et 
independante du Conseil, a laquelle le Parlement doit accorder sa 
confiance". Certains ont pu voir la une reponse indirecte aux solu
tions envisagees par le President de la Republique Fran~aise quan t a 
l'avenir des institutions europeennes. 

REUNION DES WPPLEANTS CEE- GRANDE BRET AGNE. - Le "forci n g" 
britannique commence. Au cours de la reunion des suppleants de s Sept, 
le 10 fevrier, ~a plus breve depui s le debut d e lia negociation , 
Sir Con O' Neill s'est tres explic i t ement plaint de la lenteur de s 
discussions. On s 1 y attendait ici , e t l'on prevoit m~me une s or +e de 
"dramatisation" du c6te britannique, de la r eunion ministerie lle d u 16 
roars. C'est de bonne guerre; Landre s "pese" sur les Six afin qu' ..L l s 
aboutissent rapidement a une position commune s u r le financeme d t, ce 
qui, dans l'esprit de certains, ne peut aboutir qu 1 a un "isolement " d e 
la delegation fran~ai s e. 

Cela etant, le negociateur adjoint britannique a souligne que 
"seules comptent les positions exprimees durant les seances d e n e
gociations II et que la diSCUSSiOn d 1&dhe'sion ne doi t pas S t effe ctuer 
par presse interposee. C1 est une f orme de dementi aux propos _.E._r~te s 
a Geoffroy Rippon, selon lesquels si la Communaute envisageai de ne 
faire payer aux Anglais que 10 % du budget europeen la premiere annee 
de la periode de transition, lui-m~me p ourrait reconsiderer sa p os ition. 
La delegation communautaire a vivement appuye cette observation; ma 
niere pou r elle de dementir les propos pr~te s a certains membre s d e 
la delegation fran~aise. Il reste que les chiff'r es cites ici ( cf . N° 
599) ne son t pas aberrants, beaucoup s 1 en faut; de plus, q uoiqu'on 
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en puisse d ire, ils ont ete, dfun c6te comme de l'autre, avances 
par des gens responsables. 

La delegation britannique a donne son accord au r~thme du 
desarmement tarifaire et de l'alignement sur le tarif exterieur com
!!ill!! propose par la Communaute. Il sragit plut6t en fait d 1 une con
firma t ion. Les Six ont pris acte de cet accord en rappelant qu'il 
ntetait valable que dans le cadre d'un accord global sur l'ensemble 
des problemes de la periode de transition, notamment agricoles et 
financiers. 

Enfin, au sujet du financement, Sir Con orNeill a souligne 
que les problemes poses a la Grande-Bretagne sont mains des p roble
mes de budget et de devises que des problemes de transfert de res
sources. Ila cite 1rexemple des ventes agricoles que realis e r ont en 
Grande Bretagne les pays de la CEE, ainsi que dtautres nouveaux 
Etats membres comme le Danemark (ce qui suppose que les Anglais ap
pliquent integralement la preference communautaire des le de b ut de la 
periode de transition - ce qui n 1 est pas le cas). 

DIRECTIVE FISCALE (DROIT DtAPPORT).- La Commission vient d e 
transmettre au Conseil une proposition de Directive concernant l a 
fixation de taux communs du droit drapport . . Cette proposition , qui 
s t inscrit dans le cadre de la Directive du Conseil du 17 juill et 1969 
concernant les imp6ts indirects frappant les rassemblements de capi
taux, precise le taux normal du droit drapport et le taux du dro i t 
dtapport en cas de regroupement de societes (fusions, scissi on , ab
sorption ou apports de branches dtactivite). 

Le taux normal du droit dtapport propose est de 1 %. Le ni
veau de ce taux parai t s uffisammen t bas pour reduire au maximum les 
entrav es au developpement et au fonctionnement du Marche commun d es 
capitaux. Il tient compte par ailleurs des necessites budgetaires 
des Etats membres. Pour les o erations de re rou ement de socie t es 
le taux propose est de 0,50 o. Ce taux reduit repond a la nec e s s ite 
de supprimer les effets cumulatifs du droit cttapport sur ces ope r a
tions . Son niveau permettra d •eviter que ces operations benef icient 
d 1 un regime preferentiel par rapport aux operations normales d ' a ug
mentation de capital. La proposition de la Commission prevoit que 
ces taux seront obligatoirement appliques par tousles Etats me mbres 
a partir du 1 .1 .74. 

UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE : PREMIERES REALISATIONS.- Au 
cours de leur session des 8 et 9 fevrier, les Six ne se sont pas 
conten tes d 1 arr~ter la resolution creant !'Union economique et mo
netaire; ils ont egalement adopte deux premiers textes d 1 applica
tion. La premiere decision dispose que "les Etats membres coordon
nent leurs politiques monetaires et de credit dans le respect d e s 
orientations de politique economique generale definies par le Conseil". 
Les Bangues centrales ,"dans les limites de leurs competences et d ans 
le cadre de leurs responsabilites propres : 
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coordoneront leur politique en matiere de monnaie et de credit, 
etabliront les lignes generales de conduite a tenir par chacune 

d'elles, notamment en ce qui concerne 1 1 evolutionn de la liquidite 
bancaire, les conditions de distribution de credit et le nive a u des 
taux d 1 inter~t 
- definiront les modalites pratiques demise en oeuvre de cet t e 
procedure. 

La seconde decision a trait a la coordination des poli tigues 
economigues a court terme. Trois sessions ministe ~ielles auront lieu 
chaque annee, en relation avec les procedures budgetaires nationa
les. 

UN D.E.S. EUROPEEN.- L'Universite de Paris v i ent de cre e r un 
Dipl8me d'Etudes Superieures Europeennes. C ' est la p remiere fo i s q ue 
se trouve consacre au niveau du doctorat en droit 1 1 enseignement des 
problemes e uropeens, alors que C eux-ci font deja 1 r Objet de n ombreux 
c ours au niveau de la licence. Selon P.H. Teitgen, Pr ofesseur a 1 1 Uni
v ersite de Paris 1 et Directeur du Centre universitaire d 1Etudes des 
Communautes Europeennes, des cette premiere annee 98 etudiants de 
Doctorat, ce qui depasse de beaucoup les previsions, ont choisi cette 
specialisation. Les uns par curiosite d'esprit; d'autres parce qu 1 ils 
preferent 1 1 etude d 1 tm droit nouveau, en developpement continu, a 
celle de systemes juridiques deja fixes et consolides; d 1 autres en
f i n parce qu'ils pensent que le droit communaut a ire tient et tien
dra desormais une place sans cesse grandissante dans la solu tion des 
problemes que devront resoudre les magistrat s , les avocats, l e s con
seillers juridiques d 1 entreprises et les hau ts fonctionnaires. Deja, 
d e grandes entreprises ant fait savoir qu ' elles rech erchaient de 
j eunes juristes possedant en droit communautaire une bonne fo r mation 
d e base . 

LA POLITIQ.UE INDUSTRIELLE COMMUNE DEVANT L' ASSEMBLEE DE STRAS
BOURG. - "La politique industrielle de la Communaute ne peut ~tre sec
tori elle,car elle n 1 est qu 1 un aspect de la politique economiq ue ge
nerale, et elle doit viser a promouvoir 1 1 i n tegration des s t ructures 
de l a production industrielle en les orientant selon des objectifs 
politiques bien determines",a declare M. Spinelli, Membre de la 
Conunission plus particulierement charge des problemes industri els 
et de la recherche, dans sa reponse aux Parlement a i res europeens qui 
avaient reproche au Memorandum de la Commission sur la politique in
dustrie l le d 1 ~tre trap exclusivement axe sur les industries de pointe 
et les industries en declin, alors que 1 1 objectif doit ~tre de creer 
pour l'ensemble des forces productives industrielles de la Communaute 
d es conc i tions leur perme t tant de s'epanouir , s ans negliger les as
pects sociaux et regionaux du developpement de l a Communaute. 

La premiere t~che est de parfaire le Marche Commun la OU il 
n 1 est enc ore qu'imp a rfai t grftce a l ' elimination des entraves techni
ques a la circulation des produits industriels, a l a creation d 1 un 
cadre juridique pe r mettant la formation de grandes uni tes de produc
tion au moye n de fusi ons transnationales (so c i et e europeenne),a 1 1 har-
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monisation des interventions financieres en faveur des exportations, 
a l'ouverture des marches publics, a la suppression de tout protec
tionnisme, et a la mise en place d'organismes mettant les petites 
et moyennes entreprises en mesure de cooperer au-dela des frontieres 
nationales. 

La Commission attache une grande importance a la politique 
de 1 1 environnement, car la politique industrielle n•est pas une fin 
en soi. Il faudra egalement eviter, au moyen d'une politique active 
d 1 amenagement du territoire, que les structures regionales evoluent 
dans des tlirections qui les eloignent encore davantage les unes des 
autres. C1 est pourquoi (et le Parlement europeen a exprime formel
lement ce souhait dans la resolution approuvee a l'issue du debat) 
des initiatives sont necessaires pour inciter les industriels de la 
Communaute a investir la OU l'on trouve de la main d'oeuvre disponi
ble, ou dans les regions susceptibles de disposer d 1 une main d'oeuvre 
inoccupee a la suite de la mise en oeuvre de la politique agricole 
commune. 

M. Spinelli a indique qu•au sein du Groupe d 1 Experts du Con
seil qui examine actuellement les differents acpects de la politique 
industrielle, il a ete suggere la creation dtun Comite permanent de 
politigue industrielle dont la tAche pourrait consister a formuler 
des indications et suggestions a 1 1 adresse de la Commission et du 
Conseil. Bien que ce Comite ne doive disposer d'aucun pouvoir de de
cision, M. Spinelli s 1 est eleve contre l'intention pr~tee a certaines 
delegations nationales d 1 en faire un instrument du Conseil, ce qui 
augmenterait encore le nombre des Comites et Groupes de travail s'oc
cupant des problemes de politique industrielle ou de developpement 
qui font deja double emploi et, au lieu de faire progresser les tra
vaux dans le sens d 1 une action concertee, les retardent en raison 
des oppositions purement nationales qui s'y expriment habituelle
ment. 

Le rapport de M. Springorum, sur la base duquel s ' est derou
lee la discussion parlementaire, n 1 etait qu'un rapport interimaire, 
et le Parlement est conscient de la necessite OU il sera de reprendre 
le debat lorsque la Commission, par des propositions concretes, aura 
inaugure la mise en oeuvre pratique des idees et principes contenus 
dans le memorandum. Il est vrai que ces propositions ne pourront ~tre 
faites que lorsque le groupe des hauts ronctionnaires qui prepare 
actuellement un rapport en vertu du mandat que le Conseil lui avait 
confere en · 1970 en aura acheve la redaction. 

Afin d 1 associer tousles milieux interesses a l'elaboration 
de cette politique, la Commission se propose d'organiser au printem~ 
1972 une conference reunissant, outre des Representants et experts 
g-0uvernementaux, des representants des partenaires sociaux, ainsi 
que des experts independants. Cette conference debordera d'ailleurs 
le cadre de la politique industrielle puisqu'elle portera sur "1 1 in
dustrie et la societe". Ce theme est de nature a satisfaire le voeu 
exprime par la plupart des parlementaires europeens, qui ont souligne 
la necess i te d 1 eviter que la politique industriell~ ne neglige 1 1 es
sentiel, a savoir la place et l'epanouissement de l~homme dans la fu
ture societe industrielle. 
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EUROFLASH 

P. 14 - AMEUBLEMENT - Belgique : ALNO-MOBELWERKE s'installe a Gand. Pays
Bas: VOKO-BUROM6BELFABRIKEN s'installe a Amsterdam. 

P. 14 - ASSURANCES - Italie: ASSURANCES GENERALES DE FRANCE et GROUPES 
DES ASSURANCES NATIONALES regroupent leurs organisations. Pays-Bas: 
Une filiale "automobile" pour AGO SCHADEVERZEKERING. 

P. 15 - AUTOMOBILE - Colombie: Les accords RENAULT-COLOMBIE/ NISSAN MOTOR. 

P . 15 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Allemagne: INGRAM CORP. s'installe 
a Dlisseldorf; GRUN & BILFINGER prend le contr\'.He de JULIUS B.ERGER
BAUBOAG. Belgique: MARKUS HERMETISCHE DEUREN s'installe a Hoboken. 
France : Association franco-americaine dans B . A. c. C. I. L. A. D.; AMEV-NORD 
est a capital neerlandais. 

P. 16 - CHIMIE - Allemagne: ROHM & HAAS s'installe a Francfort , et INDUSTRI 
A/ B AROMATIC a Fribourg; Les accords WAGEMAKERS LAKFABRIEKEN/ 
S;J?IER-HECKER & C0

• France Dissolution de PECHELBRONN-PROGIL. Suisse: 
JAGER CHEMIE est a capital allemand. 

P. 17 - COMMERCE - Allemagne: STEENKOLEN HANDELS-VEREENIGING reorganise 
certains inter~ts. Belgique: Association belgo-yougoslave dans YUNICO . France: 
CENTROPRODUCT est d'origine yougoslave. 

P . 18 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne : ACCUMULATOREN-FABRIK 
CURT GORSCHAKLI passe sous le contr6le absolu de V ART A. Belgique: THIJS
SEN est a capital neerlandais ; RADIODISTRIBUTIE MECHELEN prend le con
tr\'.He d'ECOMENA. France: ELECTRO AUTOMATIC ferme sa filiale de Paris; 
Inter~t indirect d'ERICSSON dans ELECTROMER. 

P. 19 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: ALFA-LAVAL s'installe a Bad 
Kreuznach , MISSION MANUFACTURING a Celle, VERSON ALLSTEEL 
PRESS a Neuss et VAN DER BURG & MULS a Homberg-Niederrhein; INGER
SOLL MILLING MACHINE prend le contrMe de H. A. WALDRICH; MARKEM 
transforme en filiale une succursale de Dlisseldorf; Les accords LONGINES/ 
ORDIAM UHREN & SCHMUCK. Belgique: R. S. STOKVIS & ZONEN fusionne 
trois filiales . France: MALETRA passe sous le contrMe indirect de KOEH
RING; KONGSKILDE MASKINFABRIK ferme sa filiale de Givry-en-Argonne/ 
Marne. Grande-Bretagne: KLOCKNER HUMBOLDT DEUTZ prend le contr6le 
absolu de SEDOON-DEUTZ. Pays-Bas: Deuxieme filiale a Amsterdam pour 
AMERICAN AIR FILTER; NEUE ARGUS s'installe a Deventer. 

P . 22 - EDITION - Allemagne : EUROPE N° 1 prend 10 % dans INTERMEDIUM FUNK
BESELLSCHAFT; TRANSWORLDIA HOLDING transforme en filiale sa succur-

sale de Ger lingen b . Stuttgart; PERGAMON PRESS s ' installe a Hanovre. Bel
~ : DUNAND-FRARE transforme en filiale sa succursale de Bruxelles. 



- 12 -

P . 23 - ELECTRONIQUE - Allemagne: Reorganisation des interets communs AEG TELE
FUNKEN/ROSENTHAL; COGAR CORP. s'installe a Munich. Belgique: RAYCHEM 
ouvre une succursale a Kessel-Lo, et EURELEC a Bruxelles. France: Associa
tion franco-americaine dans ORDIROC. Italie: PRODOTTI INDUSTRIAL! CONTRA
VES est a capital suisse; Creation de PROMO 4-AUDIOVISIVI ITALIA. Pays-Bas : 
RAYCHEM s'installe a Amsterdam. 

P. 25 - ENGINEERING - Belgique: CONCORDE TECHNICAL SERVICES est a capital bri
tannique. Senegal: Participation franco-belge dans une nouvelle affaire a Dakar. 

P. 25 - FINANCE - Allemagne: BfG se defait de ses interets dans I. H. B. Belgique: 
BANQUE BELGE DE GESTION PRIVEE est filiale de CREDIT LYONNAIS. Fran
ce: UNITED STATES TRUST C0 constitue UST GESTION; FINANCIERE DU PA
CIFIQUE appartient a BANQUE DE L'INDOCHINE. Italie: BANKHAUS BURKHARDT 
prend 20 % dans FIDIGER; Cooperation ISTITUTO BANCARIO SAN PAOLO / MON
TE DEI PASCH! DI SIENA/ BANCO DI SICILIA. Luxembourg: Creation de DEUT
SCHE GIROZENTRALE INTERNATIONAL. Pays-Bas: Une concentration donne 
naissance a COOPERATIEVE RAIFFEISEN-BOERENLEENBANK. 

P. 27 - INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Allemagne: EICHBAUM-WERGER-BRAUEREIEN 
lance une OPA sur BRAUEREI SCHWARZ-STORCHEN. Belgique Association 
neerlando-belge dans IBECOR. France: GIO BUTON & C. s'installe a Cognac; 
JOHN HOLT & C0 (LIVERPOOL) developpe LOUIS ESCHENAUER; LES FILS 
DE P. BARDINET devient actionnaire de ETS CABAN; MAISON ALBERT HENRY 
SCHOTT SUCCESSEUR passe sous le contr~le de GENERALE ALIMENf AIRE. 
Italie: EQUITY FUNDING se defait de ses interets dans PANTANELLA; ERIDA
NIA negocie I 'absorption de FONDIARIA AGRICOLA INDUSTRIALE. Pays-Bas: 
COBB NEDERLAND est a capital britannique; Creation de HERTZFELD CONTI
NENTAL. 

P. 30 - METALLURGIE - Belgique: Association franco-belge dans FINIMETAL-EPEL. 
France: Association franco-suedoise dans EUROPEENNE DU ZIRCONIUM UGINE
SANDVIK; PREUSSAG negocie son entree dans !'association KAISER ALUMINUM/ 
PECHINEY; Creation de TOUT INOX & CIE DUCROS & CIE. Luxembourg : Les 
interets de COCKERILL dans GE COMA. Pays-Bas: Rapprochement BEKAERT / 
TOMADO; Creation de RIO HOLDING; KON. FABRIEK F. W. BRAAT rec;oit le 
contrOle de BINGHAM BRANDT. 

P. 32 - PAPIER - Belgique: COLUMBIA CELLULOSE fusionne deux filiales; LEEUWAR
DEN PAPIERWARENFABRIEK ouvre une succursale a Wilrijk. France : Les 
apports de PAPETERIES DU BOURRAY a PAPETERIES ALEXANDRE MORET; 
COPROFOR est filiale de LA CELLULOSE DU PIN. 

P. 33 - PARFUMERIE - Belgique: Association franco-belge dans HELEMCO. 

P. 33 - PETRO LE - Italie: Rapprochement MOBIL OIL IT ALIANA/ ARAL IT ALIANA. 
Luxembourg: PETROGAZ LUXEMBOURG est filiale de BELGE DES GAZ DE 
PETROLE. 
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P. 34 - PHARMACIE - Allem.agne: COOPER LABORATORIES s'installe a DUsseldorf, 
et LABORATOIRES MIDY a Cologne. Pays-Bas: ETS R. BARBEROT passe 
sous le contrOle d'INTERNATIONAL CHEMICAL & NUCLEAR. 

P. 34 - PLASTIQUES - Allem.agne: MAS SpA s'installe a Francfort; Les accords OMNI
PLAST /WAVIN, Pays-Bas: Les accords GRILLO-WERKE/PLASTICALL. 

P. 35 - PUBLICITE - Allem.agne: PLUS WERBUNG est a capital belge. Grande-Bretagne: 
HAVAS developpe et reorganise sa filiale de Londres. 

P. 36 - TEXTILES - Allem.agne: KEIJZER CARPETS s'installe a Lovenich; Concentra
tion au profit de KIO-JERSEY. Belgique: YOSHIDA KOGYO s'installe a Gand; 
DULCO transform.e en filiale sa succursale d'Overpelt. France: Nouveaux ac
tionnaires pour DIM; UNION DES ETS MARCHAL prend 3 % dans LINVOSGES; 
AGACHE-WILLOT prend 20 % dans ETS LEON DESROUSSEAUX & FILS. Pays
Bas: W. ERICH HEILMANN & C0 s'installe a 's-Hertogenbosch. Suisse: Deux 
filiales pour CENTROTEXTIL HANDELSGESELLSCHAFT; WERNER SCHOFFER 
HOLDING est a capital allem.and, 

P, 38 - TOURISME - Belgique: Deux filiales pour RAMADA WORLD WIDE; GOSSHO
LINN est a capital am.ericain; RAILTOUR ferm.e une filiale, France: JET est 
a capital japonais; WAGONS-LITS reprend divers actifs a LES ETAPES TOU
RISTIQUES EUROPEENNES. 

P. 40 - TRANSPORTS - Belgique: INDUSTRIE & HANDEI.SONDERNEMING VAN BROEK
HOVEN s'installe a Anvers; ETS TONDREAU & CIE est filiale de ENGRAIS 
SE MAILLE. Italie : B. O.A. C. ouvre une representation a Venise. 

P, 40 - VERRE - Belgique: SA DE MIROITERIE passe sous le contrOle conjoint de 
SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON et GLACERIES DE SAINT-ROCH. 
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I AMEUBLEMENI' I 
(600/14) Passee aebut 1970 sous le contrdle du groupe 

AEG TELEFUNKEN AG (Berlin et Francfort), l'entreprise allemande de meubles et 
equipements de cuisine ALNO-MOBELWERKE GmbH & C° KG de Pfullendorf/ Baden 
(cf. n° 563 p. 21) s'est donnee a Deinze-Gand - ou elle possedait deja une represen
tation permenente pour la Belgique - une filiale commerciale directe, ALNO N. V. 
(capital de FB. 3 millions). 

La fondatrice, qu'animent MM. Albert Nothdurlt et M.A. Haberstroh, 
possede plusieurs representants "ALNO" a l 'etranger : France (Nice), Autriche 
(Salzbourg) et Pays-Bas (Dongen). En Italie, sa representation est assuree par l'en
treprise TIBERIO FALCONI (Seregno/Milano). 

(600/14) Specialisee dans les meubles metalli~ues, agen-
cements et equipements de bureau, l'entreprise allemande VOKO-BUROMOBELFA
BRIKEN FRANZ VOGT & C° KG de Ga.rben: eich/Giessen (cf. n° 541 p. 35) a renforce 
son reseau commercial chez les Six avec !'installation d'une filiale a Amsterdam, 
VOKO NEDERLAND N. V. 

La fondatrice, que commandite la societe FRANZ VOGT KG, GROSS
HANDEL FUR INDUSTRIE & BUROBEDARF (Garbenteich), dispose de plusieurs fi
liales commerciales VOKO a l 'etranger, notamment a Paris, Bruxelles (anc. BEL
GIAN CONI'ALUX SA) et Luxembourg (CONTALUX SA). Elle contr6le egalement les 
compagnies F. C. VOGT & CIE Scs (Luxembourg), BUROPLANO AG (Zurich) et 
ORGA-PLANING AG (Zug), et sa represmtation est assuree par des agents exclusifs 
a Copenhague , Vienne, Stockholm, Zagreb, etc ••• 

I ASSURANCES I 
(600/14) Le groupe d'assurances de Leeuwarden AGO 

SCHADEVERZEKERING MIJ. N. V. (cf. n° 552 p. 18) a transfere ses activites dans 
la branche "automobile" a une filiale formee a Groningue, AGO AUTOVERZEKERING
MIJ. N. V. (capital autorise de FI. 25 millions), dirigee par MM. Jan de Jong, L. P. 
Laning, C. van Beek et P. J. van der Wal, et ou il est associe a la compagnie d'as
surances "Vie" d'Amsterdam VEREENIGING VAN LEVENSVERZEKERING & LIJFREN
TE "DE GROOT-NOORDHOLLANDSCHE VAN 1845" N. V. (cf. n° 506 p.19). 
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(600/15) Les compagnies d'assurances de Paris ASSURAN-
CES GENERALES DE FRANCE SA (cf. n° 587 p. 33) et GROUPE DES ASSURANCES 
NATIONALES-G.A.N. SA (cf. n° 549 p.18) preparent un regroupement de leurs orga
nisations respectives en Italie au sein d'une representation generale unique a Rome, 
a l'enseigne A.G.F.-G.A.N. 

G. A. N. a recemment (cf. n° 548 p. 18) participe pour 30 % a la creation 
a Paris de la STE COMMERCIALE DE REASSURANCES SA (capital de F. 120 mil
lions), avec pour associes la CAISSE CENTRALE DE REASSURANCES SA de Paris 
(48 %) et un groupe de mutuelles d'assurances publiques ou privees. 

I AUTOMOBILE I 

(600/15) Filiale a Bogota du constructeur REGIE NATIO-
NALE DES USINES RENAULT SA de Boulogne-Billancourt/Hts-de-Seine (cf. n° 598 
p.15), la compagnie RENAULT-COLOMBIE - qui fabrique depuis 1970 le modele 4L 
de sa compagnie-mere - a conclu avec le groupe automobile de Tokyo NISSAN MO
TOR c0 (cf. n° 594 p. 14) un accord aux termes duquel elle montera, a compter de 
juin 1971, les jeeps de celui-ci. 

I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS 

(600/15) Une association nouee entre les entreprises ame-
ricaine LEO A. DALY C0 (Omaha/Nebraska) et franc;aise B. A. C. C. I. -STE LE BOMIN 
CAMINADE & CIE & BETON ARME CONSTRUCTIONS CIVILES & INDUSTRIELLES 
REUNIES Sarl (Paris) a donne naissance a Paris a la firme de genie civil et archi
tecture industrielle B. A. C. C. I. L. A. D. SA (capital de F. O, 5 million), que preside 
M. Claude Clair. 

(600/15) La compagnie americaine de travaux hydrauliques 
et sous-mar ins INGRAM CORP. (New Orleans/La.) a installe une filiale a DUssehlorf, 
INGRAM KONSTRUKTIONS GmbH (capital de DM. 20. OOO), dirige e par M. William 
Joseph Benton. 

(600/15) La DRESDNER BANK AG (Francfort) a cede sa 
participation dans l 'entreprise de construction et genie civil JULIUS BERGER-BAUBOAG 
AG de Wiesbaden (cf. n° 525 p. 14) au groupe de Mannheim GRUN & BILFINGER AG 
(cf. n° 576 p. 17), qui en a desormais le controle. 
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(600/16) Connue aux Pays-Bas pour ses equipements en 
bois, metal ou plastique pour construction immobiliere (portes, fenetres, croisees 
coulissantes et isothermes, etc ••• ), la compagnie MARKUS HERMETISCHE DEUREN 
N. V. (Krimpen a. d. Yssel) a installe a Hoboken/ Anvers une filiale commer:?iale et 
de montage d'elements importes, MARKUS HERMETISCHE DEUREN BELGIE N. V. 
(capital de FB. 150. OOO), presidee par son propre directeur, M. Jan J. G. Markus. 

(600/16) La succursale a Paris de la compagnie neerlan-
daise d'assurances LEVENSVERZEKERING MIJ. "UTRECHT", membre du groupe 
A. M. E. V. -ALGEMENE MIJ. TOT EXPLOITATIE VAN VERZEKERINGSMIJEN (cf. n° 
561 p. 16), a constitue la societe de promotion et gestion immobiliere AMEV-NORD 
SA (Paris) au capital de F. 8,2 millions, dont M. Jean Laguilhaume est president du 
directoire et M. Willem van Garderen directeur general. 

Ces deux derniers occupent les memes fonctions dans la societe AMEV
CLAMART SA (capital de F. 4, 9 millions), recemment formee a Paris dans les 
memes conditions. 

(600/16) Le groupe de produits chimiques, plastiques, fi-
bres synthetiques, etc ••• de Philadelphie ROHM & HAAS C0 (cf. n° 562 p. 38) a ren
force ses interets en Republique Federale en creant a Francfort - ou il a deja une 
filiale, DEKRYL CHEMIE GmbH - la societe de vente ROHM & HAAS (DEUTSCHLAND) 
GmbH (capital de DM. 20. OOO), geree par MM. Alvin G. Winger (Paris) et Kurt Pe
try (Francfort). 

Presidee par M. Vincent L. Gregory, la fondatrice est sans liens finan
ciers avec la compagnie de Darmstadt ROHM GmbH (anc. ROHM & HAAS GmbH), qui 
est membre du groupe B. A. S. F. -BADISCHE ANILIN & SODA-FABRIK AG de Ludwigsha
fen (cf. n° 575 p. 16). Elle a pour licenciees ou agents en Republique Federale les 
compagnies C. F. SPIESS & SOHN (Kleinkarlbach) et OTTO KRAHN (Hambourg). Ses 
autres interets chez les Six sont notamment les firmes MINOC Sarl (Paris), WIT MOYER 
PRODUCTS N. V. (Bruxelles), FILITAL INDUSTRIE CHIMICHE SpA (Milan), NEDACRYL 
N. V. (Rotterdam), etc ••• 

(600/ 16) L' entreprise allemande de laques, vernis et colles 
ERNST JAGER, FABRIK CHEMISCHER ROHSTOFFE GmbH (Dll.sseldorf-Reisholz), qui 
realise un chiffre d'affaires annuel de DM. 20 millions avec une cm taine de personnes, 
a installe une filiale de vente a Bille, JAGER CHEMIE GmbH (capital de DM. 20. OOO), 
dont les gerants sont MM. Ernst P. J[ger et G. Meyer-Oeschger. 
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(600/17) Specialiste en Suede de produits chimiques ou 
naturels entrant dans les articles alimentaires et de confiserie (essences, parfums, 
colorants, gelatines, etc ••• ), la compagnie INDUSTRI A/B AROMATIC de Gr(jndal 
(cf. n° 420 p. 31) a pris pied en Republique Federale avec I 'installation d'une filiale 
de vente a Freiburg, AROMATIC MARKETING GmbH (capital de DM. 20. OOO), diri
gee par M. Per Ake Frenne. 

Animee par M. C. A. Persson, la fondatrice partage avec sa filiale de 
Stockholm AROMATIC EXPORT KB le contr6le des societes de Par is AROMATIC 
FRANCE SA et de Richterswil/Zurich AROMATIC MARKETING AG, creees respec
tivement en 1967 et 1968. 

(600/17) Un accord conclu entre la firme neerlandaise 
de dispersions plastiques, peintures et vernis WAGEMAKERS LAKFABRIEKEN N. V. 
(Breda) et son homologue allemand SPIER-HECKER & C° KG de K(jln-Raderthal (cf. 
n° 551 p. 19) assure a la seconde la representation et la fabrication des dispersions 
en poudre "Teodur" (pour recouvrement de metaux notamment) de la premiere. 

Animee par MM. T. Ufkes et H. T. Jacometti, celle-ci a deja cede des 
licences pour ses dispersions "Teodur" a l'entreprise portugaise FABRICA DE TIN
T AS LA COSE LTD (Oporto) et a la societe bresilienne SUPERTINT AS SA (Sao Paulo). 

(600/17) Les compagnies franc;aises PECHELBRONN SA 
(Strasbourg), affiliee pour plus de 45 % au groupe BANQUE WORMS & CIE SA (cf. 
n° 580 p. 43), et PROGIL SA (Paris), menb re du groupe RHONE-POULENC SA (cf. 
n° 596 p. 17), ont decide de dissoudre par anticipation leur filiale paritaire de Paris 
PECHELBRONN-PROGIL SA (capital de F. 1 million). Constituee en 1964 (cf. n° 228 
p. 26), celle-ci produisait dans son usine de Merkwiller/Bas Rhin des sulfonates de 
petrole ou de synthese. 

COMMERCE 

(600/17) L'entreprise de Belgrade GENEX-GENERAL EX-
PORT (cf. n° 558 p. 34) a installe a Paris une filiale d'import-export et representation 
commerciale de firmes yougoslaves, CENTROPRODUCT Sarl (capital de F. 100. OOO), 
geree par M. M. Troussard, et ou elle est associee 51/49 avec son affiliee de Milan 
CENTROPRODUCT Srl (cf. n° 529 p. 28). 

(600/ 17) Des interets yougoslaves (portes par M. Mijat 
Ivanovic) et belges (portes par M. Joachim Bruckner) se sont associes a parite pour 
former a Ixelles-Bruxelles la firme d'import-export (notamment entre la Yougoslavie 
et la Belgique) YUNICO SA (capital de FB. O, 5 million), q ue preside M. Ivanovic et 
dirige M. Bruckner. 
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(600/18) Le groupe d'Utrecht S.H. V. -STEENKOLEN HANDELS-
VEREENIGING N. V. (cf. n° 594 p. 17) a reorganise ses interets indirects en Republique 
Federale en faisant prendre par sa nouvelle filiale de grands magasins alimentaires P. 
DE GRUYTER & ZOON N. V. (Bois-le-Dlc) - acquise dernierement du groupe UNILEVER 
N. V. de Rotterdam (cf. notamment n° 581 p. 26) - une importante participation minori
taire dans la societe de commerce et transport de combustibles , liquides et solides 
HUCKELHOVENER KOHLENHANDELSGESELLSCHAFT mbH (Dlisburg-Ruhrort). Celle-
ci, qui demeure sous le contr6le direct de la filiale NEMOS N. V. (Utrecht) de S.H. V. 
(cf. n° 585 p. 19,), a regu en contrepartie de P. DE GRUYTER shn interet - a travers 
la compagnie de portefruille PRISMA VERWALTUNGS GmbH (Ki)ln-Ehrenfeld) - dans 
la chafhe alimentaire de Dllsseldorf et Berlin OTTO REICHELT GmbH (cf. n° 449 p. 20). 

HUCKELHOVENER, dont le capital vient d'etre porte a DM. 22,8 millions, 
realise avec 500 employes un chiffre d'affaires annuel superieur a DM. 100 millions. 
Elle a de nombreuses filiales ou affiliee~, notamment DEUTSCHE PAM MINERALOL
GESELLSCHAFT mbH d'Aschaffenburg (cf. n° 456 p.31), PAM FLl'.JGAS GmbH (Dllssel
dorf), RHEINISCHE HANDELS- & TRANSPORTUNTERNEHMUNG GmbH (Dlisburg), 
AI.SAN GmbH (Wuppertal), LIJTO GmbH (Hambourg), BERGMANNS-WOHNUNGSBAU 
GmbH (HUckelhoven) et HOLLANDISCHES FRACHTENKONTOR GmbH (Duisburg-Ruhrort). 
Ses principales societes-soeurs de vente de produits energetiques a l 'etranger sont 
LES PRODUITS MINIERS SA de Bruxelles (cf. n° 377 p, 30), CIE FRANCO-ANGLAISE 
DE CHARBONNAGES SA (Paris), EDEL ANTHRAZIT AG (B~le), PAM AUSTRIA MINE
RALOL GmbH (Vienne), etc • • . 

I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 

(600/ 18) Specialiste aux Pays-Bas d'appareillages electriques 
de signalisation, la compagnie THIJSSEN N. V. (Eerbeek) a pris pied en Belgique en 
installant a Zaventem une filiale sous son nom (capital de FB. 1 million), dirigee par 
M. Johan Thijssen. 

(600/18) . L'entreprise suisse de materiels pour laverie et 
nettoyage a sec ELECTRO AUTOMATIC SA de Chur (cf. n° 221 p. 19) a procede a la 
dissolution anticipee de sa filiale de Paris STE AMROP FRANCE SA (capital de F. O, 5 
million), constituee en septembre 1963. 

(600/18) Membre du groupe QUANUf (cf. n° 599 p. 28), la 
compagnie VART A AG de Hagen et Francfort (cf. n° 589 p, 27) s' est assuree le contr6le 
absolu de l'entreprise de batteries et accus pour automobiles ACCUMULA:tOREN-FABRIK 
CURT GORSCHAKLI & C0 GmbH (Berlin) et en a fait une succursale. Animee par M. 
Wolfgang SchUzzle, cette atta1re reause avec une cinquantaire de personnes un chiffre 
d'affaires annuel superieur a DM 6 millions. 

VARTA a cree pour s'y substituer une filiale ACCUMULATORENFABRIK 
CURT GORSCHALKI & C0 BETRIEBSGESELLSCHAFT (capital de DM 20. OOO), dirigee 
par MM. W. SchUzzle et G. Baumann. 
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(600/19) La societe belge de negoce d'appareillages elec-
triques RADIODISTRIBUTIE MECHELEN SA (Malines) a repris a la CIE BELGE DE 
PARTICIPATIONS PARIBAS-COBEPA SA (Bruxelles), membre du groupe CIE FINAN
CIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA de Paris (cf. n° 583 p.20),son contr6le sur 
la firm e E CO MENA SA ( Bruxelles) : celle-ci a elseve son capital a FB. 7, 2 millions 
pour avoir re9u de sa nouvelle societe mere sa branche "commerce d'appareils mena
gers, de radio et de television". 

(600/19) Les entreprises fran9aises d'installations electri-
ques ETS FERRER AURAN SA (Marseille), filiale du groupe TELEFONAKTIEBOLAGET 
L. M. ERICSSON de Stockholm (cf. n°s 592 p. 36 et 439 p. 25), STE NOUVELLE ELEC
TRIC-FLUX-SNEF SA (Marseille) et ETS CLEMESSY SA (Mulhouse) ont forme le grou
pement d'inter~t economique ELECTROMER (Marseille) pour l'amenagement de la zone 
industrielle de Fos/B. du Rh. Preside par M. Maurice Jauffret, ce groupement aura 
notamment pour mission la realisation et la maintemnce de lignes telephoniques, d'e
clairage public, d'equipements electriques industriels (tableaux, armoires et pupitres) 
ainsi que d' installations d'automatisation, de contr6le et de regulation. 

Les trois fondatrices representent ensemble un chiffre d'affaire s annuel 
de F. 260 millions et un effectif de 4. OOO personnes. 

CONSTRUCTION MECANIQUE 

(600/19) Le groupe de machines-outils INGERSOLL MILLING 
MACHINE C0 (Rockford/Ill.) - sans liens avec le groupe INGERSOLL RAND C0 de New 
York (cf. n° 558 p. 28) - a pris le contr6le en Republique Federale de la firme de frai
seuses, raboteuses, tours, etc .•• H. A. WALDRICH GmbH (Siegen). 

Celle-ci (cf. n° 537 p. 19) realise avec 1. 100 employes un chiffre d'affaires 
annuel de plus de DM. 50 millions. Liee depuis 1961 avec le groupe americain (cf. n° 
267 p. 18) au sein d'une filiale commune a Burbach Kr. Siegen, elle possede une filiale 
sous son nom a Paris depuis 1969 (cf. n° 504 p. 24), et en a une autre au Royaume-
Uni (Hale/ Ches.) a travers sa filiale de Siegen KABELSCHLEPP GmbH (cf. n° 468 p. 26). 

(600/19) . Specialiste de filtres a air, composants (fibres de 
verre notamment), equipements de depoussierage et epuration de l'air et dez gaz indus
triels, le groupe AMERICAN AIR FILTER INC. de Louisville/Ky. (cf. n° 472 p. 17) a 
renforce ses inter~ts a Amsterdam - ou sa filiale AMERICAN AIR FILTER NEDERLAND 
N. V. (cf. n° 414 p. 26) vient d'~tre transformee en AAF-FAMCO N. V. - en y consti
tuant une seconde filiale directe. 

La nouvelle A.A.F. N.V. (capital de Fl. 0,2 million), dirigee par M. Otto 
Grohmann, se specialisera dans les appareils et instruments de ventilation, chauffage, 
conditionnement d'air, etc ... 
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(600/20) Les interets en Repuolique Federale du groupe 
mecanique suedois (equipements centrifuges pour ! 'agriculture et la chimie, echangeurs 
de chal e..1 r , machines de sterilisation, evaporation, etc ••• ) ALF A-LA VAL A/B de Tumba 
(cf. n° 546 p. 19) se sont enrichis d'une filiale industrielle, ALFA-LAVAL GmbH KREUZ
NACH (Bad Kreuznach) au capital initial de DM. 20. OOO, dirigee. par M. Verner Hode. 

La fohdatrice, qui a entame recemment le transfert - echelonne sur deux 
ans - a Glinde Kr . Stormarn des activites de sa filiale de fonderie ALFA-LAVAL-BER
GEOORFER EISENWERKE GmbH (Hambourg), etait deja presente dans le pa ys avec 
les compagnies ALFA-IA VAL GmbH (Bergedorf-Hambourg), ROCA GmbH APPARATEBAU 
(Dllren) , STAL-ASTRA GmbH (Bergedorf) et UNIONMATEX TEXTILMASCHINEN UNION 
GmbH (Francfort) . 

(600/ 20) Membre depuis peu du gr oupe de mecanique lourde 
KOEHRING C0 de Milwaukee/ Wis . (cf. n° 577 p. 27), la firme allemande de rouleaux 
compresseurs vibrants et machines de travaux publics BOMAG-BOPPARDER MASCHI
NENBAU GmbH de Boppard/ Rhld. (cf. n° 576 p. 27) s'est assuree le contr6le absolu de 
son representant exclusif a Paris, STE DE MATERIEL DE MANUTENTION , LEVAGE , 
TRACTION & TRAVAUX PUBLICS MALETRA SA (cf. n° 400 p.24) , dont son propre 
animateur , M. K. H. Schwamborn, a ete nomme directeur general. 

BOMAG, qui realise un chiffre d'affaires annuel superieur a DM. 55 mil
lions, dispose de filiales commerciales sous son nom a Vienne et Londres . 

(600/ 20) Le groupe britannique SEDDON DIESEL VEHICLES 
LTD (Oldham/ Lanes.) a cede sa participation de 50 % a Middleton/ Manchester dans 
la firme d 'impor tation et distribution de vehicules lourds SEDOON-DEUTZ LTD (cf. n° 
436 p . 23) a la filiale BRITISH DEUTZ LTD du groupe allemand KLOCKNER HUMBOLDT 
DEUTZ AG de Cologne (cf. n° 596 p . 21), qui en a ainsi le contr6le absolu. 

(600/ 20) Membre depuis 1968 a Houston/ Texas du groupe 
T. R. W. IN C. de Cleveland/ Ohio (cf. n° 582 p. 20), l' entreprise de pompes , vannes, 
soupapes et appareils de regulation pour industries petroliere, petrochimique et chimi
que MISSION MANUFACTURING C0 a forme a Celle une filiale commerciale et d 'assis
tance technique, MISllION MANUFACTURING GmbH (GERMANY) au capital de DM. 
20. OOO, geree par M. Rolf Sager. 

La fondatrice possede a New York une succursale commerciale pour l'etran
ger, MISilION VALVE & PUMP C0

, et elle a une filiale a Londres, MISSION MANUFAC
TURING C0 LTD, qu'animent MM. Richard E. White et G. L. Seber. 
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(600/ 21) Specialiste a Chicago de presses pour le travail 
du metal par deformation, la compagnie VERSON ALLSTEEL PRESS C0 (cf. n° 480 
p. 23) a confie a sa filiale belge VERSON EUROPA SA de Marcinelle (cf. n° 458 p. 23) 
son expansion commerciale en Republique Federale. En consequence, celle-ci a ins
talle une filiale a Neuss, VERSON PRESSEN GmbH (capital de DM. 20.000), dirigee 
par M. Lawrence A. Novak. 

(600/ 21) Specialiste aux Etats-Unis de machines, equipe-
ments et fournitures (encres, caracteres, cliches, etc • • • ) pour l 'industrie graphique, 
la compagnie MARK.EM C0 de Keene/ N. H. (anc. MARKEM MACHINE C0

) a transforme 
la succursale a DUsseldorf de sa filiale neerlandaise MARKEM (EUROPA) N. V. de 
Schiphol-Oost (cf. n° 168 p. 20) en filiale sous le nom de MARKEM GmbH (capital 
de DM. 100. OOO), dirigee par M. Hermann Rusche. 

La compagnie americaine est presente depuis 1960 en Suisse avec une 

filiale sous son nom a Geneve, chargee de commercialiser ses equipements sur le 
m arche international et de gerer ses interets en Europe. 

(600/2 1) Animee par MM. K. H. Schwarz et M. Gappisch 
et specialisee en Republique Federale dans les appareils de contrOle et reglage de 
debit, pompes et accessoires pour pipe-lines et conduites de fluides et gaz, la compa
gnie NEUE ARGUS GmbH (Ettlingen/Baden) a installe a Deventer une filiale commer
ciale et d'assistance technique, ARGUS NEDERLAND N. V. (capital de Fl. 500. 000), 
dirigee par MM. K.H. Schwarz et G. J. Lansink. 

(600/ 21) Connue pour ses machines de geme civil et equi-
pements metalliques annexes, la compagnie neerlandaise VAN DER BURG & MU LS N. V. 
(Vlaardingen) a pris pied en Republique Federale avec la creation a Homberg-Nieder
rhein d'une filiale sous son nom (capital de DM. 20. OOO), dirigee par MM. Johann 
Rikkert (La Haye), Otto Kerhkoff (Hornberg) et Kors Sterrenberg (Alblassendam). 

(600/ 21) Procedant a une rationalisation de ses interets a 
Bruxelles , le groupe mecanique de Rotterdam R. S. STOKVIS & ZONEN (cf. n° 594 p. 21) 
a fusionne ses filiales absolues SOGIDA-STE GENERALE D'IMPORTATION & DE DIS
TRIBUTION AUTOMOBILE SA (cf. n° 319 p. 14), R.S. STOKVIS & FILS SA et STOKVIS 
INTERNATIONAL SA au profit de cette derniere. Transformee en R.S. STOKVIS & FILS 
SA, sous la presidence de M. H.J. Mulder et la direction de MM. Pierre Larbuisson 
et George Reicher, celle-ci a porte son capital a FB. 33 millions en remuneration d'ac
tifs evalues (nets) a FB. 49, 7 et 16 , 8 millions respectivement. 
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(600/ 22) Le constructeur danois de machines agricoles 
(vibroculteurs et silos a grains notammmt) KONGSKILDE MASKINFABRIK A/ S de 
Sort') {cf. n° 385 p. 24) a procede a la dissolution anticipee de sa filiale commerciale 
SA KONGSKILDE FRANCE (Givry-en-Argonne/Marne). 

KONGSKILDE dispose d'un important reseau commercial a 
l 1etranger, avec des filiales sous son nom en Republique Federale (Helmstedt), aux 
Pays-Bas (Breda), en Italie (Rome), en Autriche (Vienne), au Royaume-Uni et au 
Canada. 

(600/ 22) Un accord de cooperation negocie entre les manu-
factures hor}ogeres suisse CIE DES MONTRES LONGINES FRANCILLON SA (St-Imier/ 
Geneve) et allemande ORDIAM UHREN & SCHMUCK GmbH & C° KG (Munich) assure 
a la seconde (cf. n° 581 p. 31) la representation en Republique Federale de la premiere. 

LONGINES s'est associee en 1970 a la FABRIQUE DE MONTRES RECORD 
SA (La Chaux-de-Fonds) au sein de la compagnie HOLDING LONGINES SA (St-Imier), 
ou le groupe EBAU CHE SA de Neuch~tel (cf. n° 567 p. 29) a pris ensuite une participa
tion de 30 %. ORDIAM, qui a realise un chiffre d'affaires de DM. 31 millions en 1970, 
est passee dernierement du contr6le du groupe financier allemand RUDOLF MUNEMANN 
a celui du groupe suisse BU CHERER AG (Lucerne) a travers ses filiales de Francfort 
B U CHERER GmbH et CHRONOSWISS UHREN & SCHMUCK GmbH. 

I EDITION I 
(600/ 22) La compagnie de Mont e -Carlo EUROPE N° 1, IMAGE 

& SON SA (cf. n° 539 p. 29) a acquis une participation de 10 % a Muni eh clans la socie
te d 1emis.i3ions radiophoniques INTERMEDIUM FUNKGESELIS CHAFT mbH, dont le con
tr61e etait partage jusqu 'ici 15/ 85 entre la firme PRESSVERLAG BERT SCHNITZLER 
(Mtinchen) et le groupe de Gtitersloh C. BERTELSMANN VERLAG KG (cf. n° 595 p. 27). 

Affiliee a l ' entreprise publique SOFIRAD-STE FRAN CAISE DE RADIODIFFU -
SION SA (cf. n° 531 p, 35) et au groupe FLOIRAT (cf. n° 593 p. 30) a trav ers la F INAN
CIERE AIGLE AZUR SA (cf. n° 539 p. 25), EUROPE N° 1 possede un emetteur en Sarre 
(Fels berg), exploite par la CIE EUROPEENNE DE RADIO DIFFUSION & DE TE LE VISION -
EUROPE N° 1-CERT , et dont les programmes sont produits par une autre filiale, EU
ROPE N° 1-TELECOMPAGNIE SA. 

(600/:l2) La firm e suisse d 1edition de manuels et programmes 
d'enseignement TRANSWORLDIA HOLDING SA de Lausanne (cf. n° 551 p.44) a tr ansfor
me sa succur sale de Gerlingen b. Stuttgart en filiale sous le nom de TRANSWOR LDIA 
VERTRIEB GmbH tapital de DM. 20. OOO), que dirige M. Philippe Girod. 

Dotee de plusieurs filiales, notamment a Lausanne (TRANSWORLDlA DIF FU
SION SA) et a Rome (PROGRESSA Srl), la fondatrice avait confie debut 1970 sa r epre sen
tation en Republique Federale a l'INSTITUT F'OR BERUFSBEGLEITENDE FORTBILDUNG 
(INBE FO) GmbH (Oelber a. w. Wege). 
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(600/ 23) Affilie au groupe americain LEASCO DATA 
PROCESSING EQUIPMENT CORP. (cf. n° 595 p. 28) - qui a renonce en 1970 a une 
offre puhlique pour en prendre le contr6le - le groupe d'edition de Londres PERGAMON 
PRESS LTD, qu 'anime M. Robert Maxwell (cf. n° 538 p. 23), a renforce ses inter~ts en 
Republique Federale en se donnant une filiale a Hanovre, PERGAMON-VERLAGSGESELL
SCHAFT mbH (capital de DM. 20. OOO), dirigee par M. Bodo Pernak. 

PERGAMON, qui a cede debut 1970 au groupe B. P. C. -BRITISH PRINTING 
COR P . LTD son contr(He sur la societe INTERNATIONAL LEARNING SYSTEMS LTD 
(cf. n° 499 p. 24), a deja plusieurs filiales dans le pays , . notamment a Braunschweig 
les firmes FRIEDR. VIEWEG & SOHN GmbH (anc. PERGAMON PRESS GmbH), BUCKIN
GHAM PRESS DEUTSCHLAND GmbH (cf. n° 421 p. 18) et DEUTSCHE SPEEDWRITING 
ZENTRALE GmbH. 

(600/ 23) Filiale a 93,78 % du groupe LIBRAIRIE HACHETTE 
SA (Paris), la firme de leasing automobile de Paris S. A. M. D. s. -ST E DE L'ANCIENNE 
MAISON DUNAND-FRARE Sar! (cf. n° 599 p. 39) a eleve au rang de filiale sous le nom 
de A.M.P.-TRANSPORT-AMP. T. SA (capital de FB. 16,3 millions) sa succursale 
d'Anderlecht-Bruxelles. La nouvelle affaire est presidee par M. Louis Brouhot, vice
presidee par M. Jean Morin et dirigee par M. Louis Closset. 

La fondatrice y a pour associees a titre symbolique (0, 18 % ensemble) 
les compagnies de Bruxelles STE DES BIBLIOTHEQUES DES GARES SA et LECTURE 
GENERALE-COMPTOIR DU LIVRE & DU JOURNAL SA ,d'Anderlecht-Bruxelles AMP
AGENCE & MESSAGERIES DE LA PRESSE SA et CHAUSSEM SA , de Liege LIBRAIRIE 
J. BELLENS SA ainsi que de Luxembourg MUBELHOLUX-MUTUELLE BELGO-HOLLANOO 
LUXEMBOURGEOISE DE PARTICIPATIONS SA. 

Gi.E CTRONIQUE I 
(600/ 23) Membre du groupe de Zurich OERLIKON-BUHRLE 

HOLDING AG (cf. n° 599 p. 22), la compagnie de mecanique de precision, horlogerie et 
instrumentation electronique de mesure et col!__tr6le CONTRAVES AG (cf. n° 576 p. 33) a 
cree a Milan l'entreprise PROOOTTI INDUSTRIAL! CONTRAVES Srl (capital de Li. 50 
millions) chargee, sous la direction de MM. Klaus Anton Bon et Gottfried Hauser, de 
la distribution et la maintenance des instruments et appare.ils de contrOle electroniques 
produits par la societe CONTRAVES ANTRIEBSTECHNIK AG (RUmlang/ Zurich). 

Celle-ci (anc. KELTRON AG) est passee fin 1970 sous le contrOle de CON
TRAVES , qui l'a fusionnee avec une autre firme suisse de m~me specialite, R. u. SCHILD 
(Aegerten/Berne), acquise a la m~me epoque. 
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(600/ 24) L'entreprise americaine de composants electroni-
ques ainsi que materiels thermoretractables et de connection temporaire RAYCHEM 
CORP. oe Menlo Park/Cal. (cf. n° 470, p . 23) a renforce ses interets au Benelux : 
l J en creant a Amsterdam - ou il possede deja une succursale directe animee par 
M. Hans Kemme - la societe RAYCHEM (NEDERLAND) N. V. (capital de Fl. 200. 000), 
placee s ous le contr6le direct dt- la filiale belgc RAYCHEM SA (Louvain); 2) en ou
vrant a Kessel-Lo/Belgique une succursale dirigee par M. Robert Saldich. 

RAYCHEM partage avec sa filiale RAYCLAD TUBES INC. (Redwood Citv/ 
Cal.) l e contr61e des societes RAYCHEM en France (La Garenne-Colombes/ Hts-de 
Seine) , Allerm gne (Ottobrunn), Autriche (Vienne), Italie (Milan), Suisse (Zug), etc . . 

(600/ 24) Le groupe AEG TELEFUNKEN (cf. supra, p. l ·l ) 
va reorganiser ses interets - communs avec le groupe ROSENTHAL AG de Selb (cf. 
n° 575 p. 37) - dans le domaine des micro-elements (pour composants electroniques et 
ceramiques pour isolateurs electriques notammenO en fusionnant sa filiale absolue de 
Lauf a. d. Pegnitz STEATIT-MAGNESIA AG (cf. n° 542 p. 24) avec sa filiale fOSEN
THAL ISOLATOREN GmbH (cf. n° 499 p. 22), paritaire avec ROSENTHAL. 

Cette operation donnera naissance a deux nouvelles affaires : la premiere, 
chargee de la production des micro-elements, sera contr6lee a 75 % par AEG TELE
FUNKEN; la seconde , pour les ceramiques, le sera dans la m~me proportion par 
ROSENTHAL. 

(600/ 24) Specialisee en France dans l 'enseignement par 
correspondance de l 'electronique, la compagnie EURELEC-INSTITUT EUROPEEN 
D'ELECTRONIQUE-I. E. E. SA de Dijon/C6te d'Or (cf. n° 291 p. 25) a ouvert a Bru
xelles une succursale qui, dirigee par M. X. Vandenplas, a vocation pour le Benelux. 
Ancienne filiale du groupe THOMSON-CSF SA (cf. n° 596 p. 20), elle etait deja presente 
a Bruxelles gr~ce a une association 40/60 au sein de la firme EURELEC BENELUX SA 
(Bruxelles) avec la societe SAIT ELECTRONICS SA (Bruxelles), affiliee pour 25 % a 
THOMSON-CSF (cf. n° 534 p . 23). 

EURELEC est fortement implantee a l'etranger avec des filiales ou socie
tes associees a Turin (SCUOLA RADIO ELETTRA SpA), Cologne (EURATELE GmbH) , 
Barcelone (ERATELE SA) , Londres (EURELEC LTD), Stockholm (M. T . I. A/ B), Montreal 
(INES CO LTEE) , Casablanca (EURELEC MAROC SA), Tunis (EURELEC TUNISIE SA) 
et Abidjan (EURELEC COTE D'IVOIRE SA). 

(600/ 24) Une association paritaire conclue a Milan entre 
les firmes SpA SVILUPPO VENDITE INCENTIVI (Milan) et TIONE Srl (Padoue) a donne 
na.issance a la societe PROMO 4-AUDIOVISIVI IT ALIA SpA (capital de Li. 10 millions). 
Presidee par M. Pietro Sirch et dirigee par M. Roberto Kechler, celle-ci sera specia
lisee dans les equipements et appareils electroniques, electro-optiques et audiovisuels . 
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(600/25) Animee par M. George Cogar et affiliee au groupe 
de New York SINGER CORP. (cf. n° 571 p.25), la firme americaine de composants 
(memoires et semi-conducteurs monolithiques) pour ordinateurs COGAR CORP. (Wap
pinger Falls/N. Y.) s'est donnee une filiale commerciale a Munich, COGAR GmbH. 

(600/25) La BANQUE ROTHSCHILD SA de Paris (cf. n° 599 
p. 26) et sa filiale CIE DU NORD SA ont participe pour 55 % ensemble a la creation a 
Paris de la firme de traitement de !'information ORDIROC SA (capital de F. 4 millions). 

Presidee par M. Alain Hillard et dirigee par M. Jacques Pauli, celle-ci 
a eu pour autres fondatrices la CAISSE INTERPROFESSIONNELLE DE PREVOYANCE 
DES CADRES et la CAISSE DE RETRAITE INTER-ENTREPRISES (Paris) ainsi que, 
pour 25 %, la compagnie americaine CORP. S., filiale du groupe de Dallas/Tex. RE
COGNITION EQUIPMENT INC. (cf. n° 557 p, 21). Une autre filiale de ce dernier, 
RECOGNITION EQUIPEMENT FRANCE SA (Paris), fournira a la nouvelle affaire les 
materiels necessaires a l' exercice de ses activites. 

I ENGINEERING I 
(600/25) Les groupes belge BELIARD-MURDOCH N. V. 

d'Anvers (cf. n° 106 p. 22) et franc;ais S. C. A. C. -STE COMMERCIALE D'AFFRETEMENTS 
& DE COMBUSTIBLES SA de Puteaux/Hts-de-Seine (cf. n° 593 p. 38) ont participe pour 
5 % chacun a la creation a Dakar/Senegal de la STE POUR LE DEVELOPPEMENT DE 
L'INFRASTRUCTURE DES CHANTIERS MARITIMES DU PORT DE DAKAR SA, que pre
side M. Issa Diop. Celle-ci, dont l 'Etat senegalais est proprietaire pour le solde, a 
pour objet la realisation d'un centre de reparation navale permettant notamment le 
carenage de supertankers. 

(600/25) Des interets britanniques ont ete a l 'origine en 
Belgique de la firme d'etudes techniques et engineering CONCORDE TECHNICAL SERVI
CES N. V. (Berchem) au capital de FB. 100. OOO, que preside M. Peter Tipping, action
naire pour 77 %. 

I FINANCE I 
(600/25) Afin de reprendre les actifs de la BANQUE SOCIALE 

SA de Bruxelles (cf. n° 593 p. 31), mise en liquidation fin 1970, le CREDIT LYONNAIS 
SA (Paris) a forme a Bruxelles la BANQUE BELGE DE GESTION PRIVEE SA (capital 
de FB. 15 millions), ou il est associe 80/ 20 a la compagnie de portefeuille de Geneve 
OMNIVALOR SA (cf. n° 568 p. 28). 
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(600/26) La banque UNITED ST ATES TRUST C0 OF NEW 
YORK a dote sa filiale de gestion de portefeuille UST CAP IT AL CORP. (New York) 
d'une antenne a Paris, UST GESTION SA (capital de F. 200. OOO), que preside M. 
Renaud Segalen. 

En Ellrope, la fondatrice etait deja installee a Luxembourg, ou son Fonds 
de Placement U.S. TRUST INVESTMENT FUND SA a recemment (cf. n° 581 p. 36) ne 
gocie !'absorption de son homologue MAD INTERNATIONAL FUND SA, qu'administraient 
la BANCA COMMERCIALE ITALIANA SpA de Milan (cf. n° 599 p. 26) et la BANQUE 
DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (cf. n° 598 p. 36). 

(600/ 26) Affiliee notamment a la MARINE MIDLAND IN-
TERNATIONAL CORP. (New York) et a la BANQU E DE SUEZ & DE L'UNION DES 
MINES SA (Paris), la BANKHAUS BURKHARDT & C° KG d'Essen (cf. n° 599 p. 28) 
a pris a Milan une participation de 20 % dans la compagnie de revision comptable, 
assistance financiere, etc ••• FIDIGER-CIA IT ALO-GERMANI CA DI REVIZIONE & 
DI ORGANIZZAZIONE AZIENDALE SpA (cf. n° 592 p.36), a !'occasion de !'augmen
tation de son capital a Li. 30 millions. 

Presidee par M. Bruno Bezzi, cette firme a ete creee fin 1970 sur !'ini
tiative du groupe de Bale SCHWEIZERISCHE TREUHAND AG-STE FIDUCIAIRE SUISSE 
SA (cf. n° 475 p. 35) a travers sa filiale FIDITAL-ISTITUTO FIDUCIARIO IT ALIANO 
SpA (Milan) •. 

(600/26) Une concentration a ete negoc1ee entre les deux 
principales banques cooperatives agricoles des Pays-Bas, .~OOPERATIEVE CENTRALE 
RAIFFEISENBANK C. V. d'Utrecht (cf. n° 579 p. 32) et COOPERATIEVE CENTRALE 
BOERENLEENBANK C. V. d'Eindhoven (cf. n° 580 p. 34), autour d'un holding paritaire, 
COOPERATIEVE RAIFFEISEN-BOERENLEENBANK W. A. (capital de Fl. 100 millions), 
dont le bilan consolide depassera FI. 20 milliards. 

(600/ 26) L'institut de compensation de Francfort DEUTSCHE 
GIROZENTRALE-DEUTSCHE KOMMUNALBANK (cf. n° 436 p. 29) s'est donne une filiale 
a Luxembourg, DEUTSCHE GIROZENTRALE INTERNATIONAL SA (capital de F. Lux • . 
100 millions), specialisee dans les transactions sur or et devises ainsi qu'activites 
financieres et de credits internationaux (notamment sur le marche des eurodevises). 

(600/26) Un accord de cooperation reciproque a ete negocie 
en Italie entre les banques de droit public de Turin ISTITUTO BANCARIO SAN PAOLO 
DI TORINO (cf. n° 590 p. 37), Sienne MONTE DEI PASCH! DI SIENA (cf. n° 555 p. 29) 
et Palerme BANCO DI SICILIA (cf. n° 598 p. 26) , leur permettant notamment, en acque
rant une nouvelle dimension, de renforcer leur position tant dans le pays qu'a l'etranger. 
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(600/27) La BfG-BANK FUR GEMEINWffiTSCHAFT AG 
(Francfort) a cede sa participation de 25 % environ dans la banque de Francfort 
I. H. B. -INVESTITIONS- & HANDELS-BANK AG (cf. n° 586 p. 26) a la societe de por
tefeuille F. V. H. -FRANKFURTER VERMOGENS-HOLDING GmbH (Francfort), dont 
elle partage le contrdle a parite avec la HESSISCHE LANDESBANK GIROZENTRALE 
de Francfort (cf. n° 581 p . 37) - laquelle est ainsi devenue actio.nnaire indirect pour 
18 , 85 % d'I. H. B. (capital de DM. 98 millions). 

Associee par ailleurs a parite avec la BRAUNSCHWEIGISCHE STAATS
BANK de Braunschweig (cf. n° 587 p. 34) dans la nouvelle oompagnie de portefeuille 
NORD-HOLDING GmbH, la WESTDEUTSCHE LANDESBANK GIROZENTRALE de DUs
seldorf (cf. n° 593 p. 19) se trouve detenir egalement une participation indirecte de 
18,85 % dans l'I.H.B. 

(600/ 27) La BANQUE DE L'INOOCHINE SA de Paris (cf. 
n° 599 p. 27) a preside et participe directement pour 20 % a la creation a Paris de 
la compagnie de portefeuille COFIPAC-CIE FINANCIERE DU PACIFIQUE SA (capital 
initial de F . 100.000), qui, presidee par M. Pierre Lestang, reprendra l'ensemble 
de ses participations situees dans les territoires frangais du Pacifique. 

Elle y a pour associees ses filiales directe STE DE GESTION PARI
SIENNE-SOGESPAR SA de Paris (cf •. n° 590 p. 27) pour 50 % et indirectes - a tra
vers la precedente - UMECA-UNION METROPOLITAIRE & CALEOO-HEBRIDAISE SA 
et SOFICA-STE FINANCIERE CALEOONIENNE de Noumea (cf. n° 394 p. 28) pour 10% 
chacune. 

I INDUSTRIE ALIMENTAIRE I 
(600/27) Membre de l'ANGLIAN FOOD GROUP LTD (Nor-

wich) - qui est lie par des participations croisees avec le groupe americain d'avicul
ture et oviculture COBB BREEDING CORP. (Concord/ Mass.) - la compagrtie COBBSANG 
LTD (Norwich) a installe a Doetinchen une filiale d'elevage de volailles , COBB NEDER
LAND N.V. (capital de Fl. 0,5 million), dirigee par M. John Michael Knowles. 

Dotee d'une filiale directe, COBB INTERNATIONAL SpA, a Milan depuis 
le debut 1970 (cf. n° 551 p. 30), COBB BREEDING a ete associe a parite jusqu' en 1969 
aux Pays-Bas avec le groupe E. P. U .. -EUROPESE PLIUMVEE UNIE N. V. (Hamersveld
Leusden) au sein de la societe COBB HAMERSVELD N. v. Celle-ci (55 employes) a 
ete transformee en EUROPESE PLIUMVEEFOKBEDRIJF HAMERSVELD N. V. lorsque son 
contrdle a ete acquis par E.P. U. (cf. n° 420 p.32), qui l'a recemment mise en liquida
tion a la suite de difficultes financieres. 
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(600/28) L'entreprise italienne de liqueurs, alcools, sp1n-
tueux, etc ••• GIO BUTON & C. SpA de Bologne (cf. n° 78 p. 21) a installe une filiale 
commerciale a Cognac/Charente Mme, BUTON FRANCE Sarl (capital de F. 200. OOO), 
que gerent MM. Jean-Louis Muller et Sassoli de Bianchi. 

La fondatrice (capital de Li. 800 millions) emploie : pres de 600 personnes 
dans ses usines au sieg'3, a Caserta, Faenza, Ozzano Emilia et Trieste. A l'etranger, 
elle disposait deja d'une filiale de vente a Francfort, DEUTSCHE BUTON GmbH, creee 
en 1960. 

(600/28) Une association paritaire nouee en Belgique entre 
les groupes brassicoles d'Amsterdam HEINEKEN'S HERBROUWERIJ MIJ. N. V. (cf. 
n° 596 p.27) et de Bruxelles INTERBRA SA (cf. n° 562 p.34) s'est materialisrepar la 
creation a Watermael-Boitsfort de l 'entreprise d'import-export, courtage et transport 
de bieres INTERNATIONAL BEVERAGE CORP. -IBECOR SA (capital de FB. 40 mil
lions), que preside M. Jan Pieter Ton (HEINEKEN) et vice-preside M. Maximilien 
Litvine (INTERBRA). 

Premier groupe neerlandais de la branche avec 55 % du marche national, 
HEINEKEN, dont le chiffre d'affaires a atteint Fl. 602 millions en 1970, a recemment 
cede l'h6tel-restaurant "Noord-Brabant" ('t Vredenburg/Utrecht) gere par sa filiale 
d'Amsterdam HEINEKEN EXPLOITATIE MIJ. N. V., au groupe immobilier et de genie 
civil d'Utrecht VERENIGDE BEDRIJVEN BREDERO N. V. (cf. n° 594 p.16). Ce dernier 
en a confie l'exploitation a sa filiale N. V. EXPLOITATIEMIJ. v/h P. MULDERS. 

(600/28) Le groupe de negoce alimentaire JOHN HOLT & 
C0 (LIVERPOOL) LTD de Liverpool (cf. n° 267 p. 22) a elargi ses interets en France 
en s'assurant le contrMe, puis en faisant absorber par sa filiale LOUIS ESCHENAUER 
SA (Bordeaux) l'entreprise de Borgheim/Ht Rhin MAISON JULES MULLER & FILS Sarl. 

ESCHE NAUER (capital de F. 5, 7 millions) est associee aux maisons de 
viticulture et negoce en vins de Bordeaux GINESTET SA (F. 5 millions) et ETS D. 
CORDIER SA (F. 9, 12 millions) au sein du groupement d'interet economique C. E. G. 
qui, apres avoir recemment regu !'adhesion du CONSORTIUM VINICOLE BORDEAUX
GIRONDE SA (anc. STE DOURTHE FRERES) au capital de F. 1, 15 million, s'est 
transforme en BORDEAUX PUISSANCE QUATRE. Ce groupement, qui represente un 
chiffre d'affaires annuel de l'ordre de F. 120 millions, s'est recemment associe, aux 
c6tes de ses adherents, au groupe de spiritueux MARIE-BRIZARD & ROGER SA de Bor
deaux (cf. n° 553 p. 33) et a sa filiale ETS CRESCA SA (conserverie de luxe) pour 
constituer la societe VILLAGES DE FRANCE SA (Bordeaux). Au capital initial de F. 
100. OOO, celle-ci a pour vocation l'exportation (notamment vers les Etats-Unis) des 
produits de ses fondatrices. 

(600/28) Le gr oupe financier americain EQUITY FUNDING 
CORP. (Beverly Hills/ Cal. ) s' est defait au profit d' inter~ts italiens de la participation 
qu'il avait fait prendre en 1970 par sa filiale de Rome EQUITY IMMOBILIARE INDUS
TRIALE SpA (cf. n° 574 p. 34) dans le groupe de meunerie, biscuiterie et pates alimen
taires STA MOLINI & PASTIFICIO PANTANELLA SpA (Rome). 
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(600/29) L'entreprise rhumiere (marque "Negrita") LES 
FII.S DE P. BARIINET SA de Bordeaux (cf. n° 558 p. 34) s'est assuree une importan
te participaUon dans l 'entreprise de confiserie fine ETS CABAN SA (Agen/ L. & G.). 

Specialisee dans Jes confitures (3 / 5 de son chiffre d'affaires), pruneaux 
fourres et pruneaux a l 'armagnac (marques "Caban" et "Clarck"), celle-ci a realise 
en 1970 un chiffre d'affaires de F. 10 millions, celui de BARDINET s 'etant eleve a 
F. 150 millions. 

(600/ 29) ContrMee par le groupe de Genes SpA INDUSTRIE 
AGRICOLE LIGURE LOMBARDA (cf. n° 462 p. 39), la compagnie sucriere ERIDANIA 
ZUCCHERIFICI NAZIONALI de G~nes (cf. n° 589 p. 45) se propose d'absorber la so
ciete de portefeuille et d'investissements fonciers S.F. A. I. -ST A FONDIARIA AGRI
COLA INDUSTRIALE SpA (Fossalta di Portogruaro/ Venezia) . Au capital de Li. 4 mil
liards , celle-ci, qu'anime M. Umberto Marzotto, est liee au groupe textile MANIFAT
TURA LANE G. MARZOTTO & FIG LI SpA de Valdagno/Vicenze (cf. n° 553 p. 40). 

(600/ 29) Membre du. groupe de Francfort HENNINGER-BRAU 
KGaA (cf. n° 598 p . 30) - lui-meme affilie au groupe REEMTSMA CIGARETTENFABRI
KEN GmbH (Hambourg) ainsi qu'a la filiale a Francfort TREUHAND-WEST GmbH du 
groupe de Zurich INDUWAG-AG FUR INDUSTRIEWERTE (cf. n° 560 p. 38) - la brasse
rie de Worms EICHBAUM-WERGER-BRAUEREIEN AG (cf. n° 533 p. 34) a lance une 
offre publique pour acquerir le contrOle absolu a Speyer de sa filiale a 92, 3 % BRAUE
REI SCHWARZ-STORCHEN AG (cf. n° 480 p.29) . 

(600/ 29) Les compagnies BAKKRING NEDERLAND N. V. 
(Vlaardingen), qui rassemble 13 cooperatives boulangeres, et LIMAKO N. V. (Rotterdam), 
membre du groupe SUIKER UNIE HOLDING N. V. (cf. n° 576 p . 44), ont ete Jes fonda
trices a Rotterdam, aux c6tes de M. R . A. H. van Hertzfeld, de l'entreprise HERTZ
FELD CONTINENTAL N. V. (capital de Fl. 4 millions) . Dirigee par MM. R. van Hertz
feld , J. Eigenraam et C. Verschuur, celle-ci se consacrera au negoce international de 
fruits et produits tropicaux. 

(600/ 29) Le groupe de Neuilly/ Hts-de-Seine GENERALE 
ALIMENT AIRE SA-GASA (cf. n° 599 p. 30) s'est assure le contrMe a Strasbourg de 
l'entreprise de foie gras MAISON ALBERT HENRY-SCHOTT SUCCESSEUR SA. 

Dans cette branche , GASA a recemment (cf. n° 566 p. 29) rationalise ses 
interets en absorbant ses filiales LEYMARIE CONSERVES DE LUXE (Mont-de-Marsan/ 
Landes) , FOIE GRAS LOUIS HENRY SA (Strasbourg), FOIE GRAS DUROCHER Sarl 
(Mont-de-Marsan), FOIE GRAS DOYEN Sarl, FOIE GRAS J . G. HUMMEL Sarl, FOIE 
GRAS AUGUSTE MICHEL Sarl et FOIE GRAS J . BURGER Sarl (Strasbourg) , dont elle 
a r euni les actifs au sein d'une Division (Strasbourg), que dirige M. Pierre Boisart. 
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I METALLURGIE I 
(600/30) Des negociations en vue de 1 'etablissement d'une 

cooperation integrale pouvant debaucher sur une concentration ont ete entamees entre 
les groupes metallurgiques neerlandais IDMAOO N. V. FABRIEK VAN METAALWAREN 
de Dordrecht (cf. n° 532 p. 37) et belge BEKAERT N. V. de Zwevegem (cf. n° 591 p. 42), 
celui-ci devant prendre le contr6le de celui-la. 

L'une des recentes initiatives de TOMAOO a l'etranger - ou il possede 
un etablissement industriel a Puurs/Belgique et des filiales de vm te en Allemagne et 
France - a ete la creation au Royaume-Uni de la filiale industrielle TOMAOO U. K. 
LTD (Spennymoor/New Castle). Il y est associe avec la filiale a Sheffield TINSLEY 
WIRE INDUSTRIES LTD (cf. n° 523 p. 32) des groupes BRITISH ROPES LTD de Don
caster (cf. n° 539 p. 40) et BEKAERT - celui-ci y ayant repris au groupe de Landres 
BRITISH STEEL CORP. (cf. n° 569 p. 22) sa participation de 50 %. 

(600/30) Le groupe UGINE KUHLMANN SA de Paris (cf. n° 
599 p. 33) s'est donne a Jarrie/Isere une filiale, CIE : EUROPEENNE DU ZIRCONIUM 
UGINE-SANDVIK SA (capital initial de F. 100. OOO), cha.rgee, sous la presidence de 
M. Camille Delmas, de reprendre I 'exploitation de son usine d'eponges de zirconium 
(Jarrie). Conformenient a I 'accord conclu en septembre 1970 (cf. n° 580 p. 39), le 
groupe suedois SANDVIKEN JERNVERKS A/B de Sandviken (cf. n° 595 p. 23) detient 
un inter~t de 35 % dans la nouvelle affaire. 

En vertu de ce m~me accord, UGINE KUHLMANN, qui a realise en 1970 
un chiffre d'affaires de F. 4,5 milliards, a recemment regu du groupe suedois et de 
son associe ainericain UNIVERSAL OIL PRODUCTS c0 de Des Plaines/Ill. (cf. n° 588 
p. 19) une participation de 20 % dans leur filiale jusqu'ici paritaire en Republique Fede
rale SANDVIK-UNIVERSAL TUBE GmbH (Sprendlingen/Francfort). Au capital de DM. 
6 millions, celle-ci a entrepris la construction d 'une usine de tubes de zirconium qui, 
apres un investissement de DM. 23. millions, sera operationnelle fin 1971. 

(600/30) En association 30, 5/69, 5 avec la STE GENERAIE 
DE BELGIQUE SA de Bruxelles (cf. n° 595 p. 25), le groupe siderurgique COCKERILL 
SA de Seraing (cf. n° 596 p. 31) a fonde a Luxembourg la compagnie de portefeuille 
GECOMA SA (capital de FB. 300 millions). 

(600/30) Le groupe metallurgique et mimer de Landres RIO 
TINTO ZINC. CORP. LTD (cf. n° 596 p. 30) s'est donne a La Haye une filiale de porte
feuille, RIO HOLDING N. V. (capital de FI. 0, 2 million). Dirigee par MM. A. G. Davies, 
P. G. G. Elwes, A. C. Rueb, M. P. Bloemsma et E. M. Enschede, celle-ci est directement 
contr6lee par la filiale financiere de Luxembourg RIO HOLDING SA, de creation recente. 
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(600/31) Deja lie avec le groupe americain KAISER ALU-
MINUM & CHEMICAL CORP. (Oakland/Cal.) au sein notamment d'une filiale paritaire 
a OOsseldorf, KAISER PREUSSAG ALUMINIUM GmbH (cf. n° 587 p. 36), le groupe de 
Hanovre PREUSSAG AG negocie son entree dans l'assoc.iation conclue en France (Dunker
que-Gravelines/ Nord) entre KAISER et le groupe PECHINEY SA (cf. n° 599 p. 33) pour 
l'edification d'une usine d'alumine d'une capacite de 1 million de t. / an (cf. n° 563 p. 33) et 
devant ~tre operationnelle en 1974. 

(600/ 31) La FINIMETAL-STE DE FINISSAGE DE PRODUITS 
METALLURGIQUES Sari de Paris (cf. n° 571 p. 29) s'est associee aux compagnies bel
ges FONDERIES DU LION SA de Frasnes-lez-Couvin (cf. n° 534 p. 35) et STE METAL
LURGIQUE HAINAUT-SAMBRE SA de Couillet (cf. n° 599 p. 32) pour constituer a 
Frasnes-lez-Couvin l'entreprise de fabrication et negoce d'appar eils de chauffage, cli
matisation et refrigeration FINIMET AL-EFEL SA (capital de FB. 66 millions). 

Filiale a 73, 91 % du holding metallurgique DENAIN NORD-EST LONGWY 
SA de Paris (cf. n° 599 p. 31) et affiliee pour 22, 75 % au groupe de U>les electriques 
en acier inoxydable FORGES DE CHATILLON-COMMENTRY-BIACHE SA de Paris (cf. 
n° 585 p. 40) ainsi que, pour le solde, au constructeur d'appareillages electrothermiques 
ZENT AG de Berne (cf. n° 193 p. 24), FINIMETAL (capital de F. 30 millions) est spe
cialisee dans les radiateurs et installations de chauffage central (marque "Lumella") 
ainsi que - depuis !'absorption de sa filiale PULSA SA (Paris) - panneaux d'aciers , 
meubles metalliques, etc . •. (marque "Reggane-Diamant") . FONDERIES DU LION (appa
reils de chauffage et de cuisine de marque "Efel") dispose pour sa part d'une filiale 
commerciale a Paris, STE FRANCAISE DES FONDERIES DU LION SA, depuis octobre 
1969. 

(600/31) Passee en 1970 (cf. n° 574 p. 35) sous l e contr6Ie 
du groupe de Rotterdam O. G. E. M. -OVERZEE GAS & ELECTRICITEITMIJ. N. V., la 
compagnie de transformation et constructions metallurgiques KONINKLIJKE F ABRIEK 
F. W. BRAAT N. V. (Delft) s'est vu confier le contr6Ie direct de la firme de stores 
et persiennes metalliques BINGHAM BRANDT N. V. de Schiedam (cf. n° 599 p. 33), re
prise dernierement par OGEM aux compagnies d'Amsterdam ELAND-BRANDT N. V. (cf. 
n° 479 p. 19) et de Schiedam N. V. BINGHAM & C0 (groupe HOLLAND AMERICA LIJN N. V. ). 

Occupant quelque 75 personnes, BINGHAM BRANDT a depuis peu une affi
liee , ELBURGS KONSTRUKTIEBEDRIJF ELKON N. V. (Elburg). 

(600/ 31) L'accord de collaboration technique recemment 
conclu (cf. n° 551 p. 44) entre les entreprises frangaises d'articles de table en acier 
inoxydable TOUT INOX SA (Courpiere/Puy-de-OOme) - affiliee pour 20,3 % a la com
pagnie LES TOLES INOXYDABLES & SPECIALES UGINE-GUEUGNON "UGINOX" SA 
(groupe UGINE KUHLMANN SA - cf. supra) - CHABANNE BRUGERE & CIE SA , FRANCE
EXPORTATION SA , CUISINOX SA et ETS PAUL DASSAUD SA (toutes a Thiers/ Puy-de
OOme) s' est materialise par la creation a Courpiere de la compagnie TOUT INOX & CIE 
DUCROS & CIE Sea (capital de F . 28 millions), ou sont egalement interessees les firmes 

.. / .. 
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de la branche CHAUDRONNERIE & TOLERIE INOXYDABLE SA, LE GRUN DU VERT 
SA, MERLE & CIE SA (Thiers) et OOCKES SA (Sarre-Union/Bas Rhin). 

Geree par MM. Jean llicros et Andre Delafoulhouse, la nouvelle affaire 
a repris les actifs de ses fondatrices; forte de 1. 500 personnes, elle realisera un 
chiffre d'affaires de l'ordre de F. 70 a 80 millions. 

(600/32) Membre au Canada du groupe de New York CELA-
NESE CORP. (cf. n° 598 p. 35), la compagnie papetiere COLUMBIA CELLULOSE C0 

LTD de Vancouver (cf. n° 572 p. 33) a rationalise ses interets a Bruxelles en fusion
nant ses filiales - a travers la CANADIAN CELLULOSE INTERNATIONAL SA (Bruxel
les) - KOBIMMO SA et HASELOONCKS SA, au profit de la seconde (capital de FB. 90 
millions). 

(600/32) Contr~lee depuis peu par le groupe papetier de 
Paris ARJOMARI-PRIOUX SA (cf. n° 592 p. 45), l 'entreprise frarn;aise SA DES PAPE
TERIES DU BOURRAY (Saint-Mars-la-Briere/Sarthe) a fait apport de l'enserrble de 
ses actifs industriels et commerciaux (papiers minces et domestiques), evalues a F. 
16,4 millions, a sa societe soeur PAPETERIES ALEXANDRE MORET SA (Paris). Trans
formee en STE NOUVELLE DES PAPETERIES DU BOURRAY SA, celle-ci a porte en 
consequence son capital a F. 5, 5 millions. 

(600/ 32) Membre a Leeuwarden du groupe papetier d'Ams-
terdam KON. PAPIERFABRIEKEN VAN GELDER & ZONEN N. V. (cf. n° 585 p.43), 
l 'entreprise de cartons et papiers d'emballage N. V. LEEUWARDER PAPIERWAREN
FABRIEK (cf. n° 570 p. 34) a ouvert a Wilrijk/Belgique une succursale commerciale 
que dirige M. Alexander Sparenberg. 

(600/32) Filiale quasi-absolue a Bordeaux de la compagnie 
papetiere de Paris LA CELLULOSE DU PIN SA (cf. n° 590 p. 44) - elle-meme contrdlee 
a 51 % par le groupe CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA de Neuilly/Hts-de
Seine (cf. n° 599 p. 39) - la STE FORESTIERE DU SUb-OUEST SA (cf. n° 537 p. 31) a 
participe pour 66, 6 % a la creation a Paris de la STE DE CONDITIONNEMENT DES 
PRODUITS FORESTI£RS-COPROFOR SA (capital de F. 0 5 million), que preside M. 
Ber nard Menaut · et ou elle est associee a des exploitants forestiers de la region de 
Bordeaux. 
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I PARFUMERIE I 
(600/ 33) Les groupes de produits de toilette et d'hygiene 

frangais SAVONNERIE-PARFUMERIE HENRI LEMPEREUR Sarl (Montigny-en-Ostre
vent/Nord) - avec sa filiale de Zurich HENRI LEMPEREUR KOSMETIK SA - et belge 
SAVONNERIE HEYMANS SA (Bruxelles) se sont associes (35/65) pour former a Bru
xelles la societe industrielle et commerciale HELEM CO SA (capital de FB. 100. OOO), 
que preside M . . Jacques Heijmans. 

lPETROLE I 
(600/ 33) Filiale paritaire commerciale a Bruxelles des 

groupes PETROFINA SA de Bruxelles (cf. n° 593 p. 36) et THE BRITISH PETROLEUM 
C0 LTD de Londres (a travers sa filiale BP BELGIUM SA - cf. n° 595 p. 17), la STE 
BELGE DES GAZ DE PETROLE SA s'est donnee une filiale quasi-absolue a Luxem
bourg, PETROGAZ LUXEMBOURG SA (capital de F. Lux. 50. OOO), dont les premiers 
administrateurs sont MM. Jacques Van Hoff, Baudoin Velge et Marcel Jacobs. 

PETROFINA a recemment procede a une rationalisation de ses interets 
en Belgique dans le domaine des peintures, laques, vernis , resines synthetiques, 
etc • •• en fusionnant les compagnies PIETER SCHOEN & ZOON N. V. (Anvers) et BEL
GOLAC SA (Bruxelles) au profit de la seconde , qui a porte en consequence son capital 
a FB. 17 millions. n contr6lait la premiere a travers le groupe neerlandais PIETER 
SCHOEN & ZOON N. V. (Zaandam), dont il detient le contr6le depuis 1969 (cf. n° 582 
p . 23). La seconde etait filiale directe a parite de la compagnie OLEOCHIM SA de Bru
xelles (contr6lee a parite par PETROFINA et le groupe d'Ashland/ Ky. ASHLAND OIL 
& REFINING C0 

- cf. n° 583 p. 21) et de PIETER SCHOEN & ZOON (Zaandam) ; elle 
est desormais sous le contr6le a 85 % de cette derniere. 

(600/ 33) Le groupe de New York MOBIL OIL C0 (cf. n° 
594 p. 31) prepare un rapprochement entre sa filiale MOBIL OIL ITALIANA SpA (Rome) 
et son affiliee indirecte (27 %) ARAL ITALIAN A SpA de Milan (cf. n° 472 p. 25), que 
contr6le la compagnie allemande de <list ribution petroliere ARAL AG de Bochum (cf. 
n° 498 p. 35). 
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I PHARMACIE I 
(600/34) Specialiste aux Etats-Unis de produits chimico-

pharmaceutiques (vaccins anti-allergiques, medications centre les affections dermiques, 
etc ••• ), la compagnie COOPER LABORATORIES INC. de Bedford Hills/N. Y. (cf. n° 
590 p. 47) a renforce ses inter~ts commerciaux chez les Six en installant une filiale a 
Dllsseldorf, COOPER LABORATORIES (DEUTSCHLAND) GmbH (capital de DM. 20. OOO), 
dirigee par le Dr. C. Decker van Wylick. 

La fondatrice a transforme fin 1970 en filiale COOPER LABORATORIES 
(BELGIUM) SA la succursale qu'elle possedait depuis 1968 a Etterbeek-Bruxelles (cf. 
n° 479 p. 37). 

(600/34) Liee depuis le debut 1970 avec le groupe ETS 
CLIN-BYLA SA (Paris) dans le domaine de la recherche et du developpement des pro
duits nouveaux (cf. n° 547 p. 36), le groupe chimico-pharmaceutique de Paris LABORA
TOIRES MIDY SA (cf. n° 570 p. 36) s'est donne a Cologne une filiale commerciale, MI
DY ARZNEIMITTEL GmbH (capital de DM. 200. OOO), dirigee par le Dr. Milan Rochaz. 

La fondatrice, qui possede une filiale de portefeuille et commerciale a 
Fribourg/Suisse, STE DIFFUSION PHARMACEUTIQUE SA (cf. n° 561 p. 40), est pre
sente . a Milan avec la societe F ARMACEUTICI MIDY s. AN. (anc. s. I. F. C. A.) et une 
affiliee de cosmetologie, ACTIFARM SpA. Elle possede en outre des filiales sous son 
nom a Bruxelles (cf. n° 527 p. 32), Madrid, etc ••• 

(600/34) Le groupe chimico-pharmaceutique et d'instrumen-
tation scientifique et nucleaire INTERNATIONAL CHEMICAL & NUCLEAR CORP. 
(I. C. N.) de Pasadena/Cal. (cf. n° 586 p. 23) s'est assure le contr6le a La Haye de 
la compagnie de distribution de produits pharmaceutiques et chimiques ETS R. BAR
BEROT N. V. (cf. n° 157 p. 25), apres avoir renonce a son projet d'acquisition par 
offre publique de la firme DAGRA N. V. de Diemen (cf. n° 577 p. 19). 

Animee par MM. H. de Groot, H.J. van Mierlo et W.G.J. Bierman, BAR
BEROT possede a Geneve une filiale sous son nom et contr6le a La Haye les firmes 
FARMABO N. V., EUROMEDICA N. V. et BERGERAC N. V. notamment. 

I PLASTIQUES I 
(600/34) Specialiste a Florence de composants plastiques 

pour industries electronique et electrique notamment, la societe MAS SpA (usine a 
Bottegone/Pi~oia) a installe a Francfort une filiale commerciale, MAS DEUTSCHLAND 
GmbH (capital de DM. 20. OOO), geree par son propre president, M. Carlo Marchi, 
ainsi que par MM. A. Meozzi et A. Antonelli. 



- 35 -

(600/35) Une cooperation nouee entre le groupe GRILLO-
WERKE AG de D.lisburg-Hamborn (cf. n° 581 p. 34) et la firme neerlandaise PLASTI
CALL N. V. (Hoorn) assure notamment a celle-ci la representation exclusive des pla
ques et elements plastiques (polyesters) renforces de fibres de verre de celui-la. 

PLASTICALL, que contrOle l'entreprise de tubes et tOles plastiques POL
VA NEDERLAND N. V. d'Enkhuizen (cf. no- 552 p. 36), appartient au groupe N. V. PHI
LIPS' GLOEILAMPENFABRIEKEN (Eindhoven) a travers sa filiale N.K. F. GROEP N. V. 
de Rijswijk (cf. n° 594 p. 29). 

(600/35) Un accord de cooperation industrielle a ete nego-
cie entre les entreprises allemandes de tubes en PCV et polypropylene OMNIPLAST 
GmbH & C° KG d'Ehringhausen (cf. n° 552 p, 39) et WAVIN GmbH de Meppen (cf. n° 
408 p, 29). 

Presente aux Pays-Bas depuis le debut 1970 avec une filiale a Veghel 
(OMNIPLAST NEDERLAND N. V. ), la premiere est affiliee aux societes BUDERUS'SCHE 
EISEN WERKE (Wetzlar) et FERRUM GmbH de Dinkelscherben (membre du groupe 
FRIEDRICH FLICK) ainsi qu'a la filiale allemande HALBERGERHUTTE GmbH (Brebach/ 
Sarre) du groupe frangais SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA. La seconde est filiale 
du groupe neerlandais WAVIN INTERNATIONAL N. V. de Zwolle (cf. n° 532 p.40), 

I PUBLICITE I 
(600/ 35) L'agence de Bruxelles-Ixelles PLUS SA (cf. n° 

531 p. 42) a constitue a Hanovre la firme PLUS WERBUNG GmbH (capital de DM. 
20. OOO) qui, geree par M. Kurt Greulich, renforce un reseau a l'etranger compre
nant deja PLUS ADV Srl (Milan), creee en 1970, et PUBLICITY PLUS LTD (Landres), 
creee en 1967, 

La fondatrice est affiliee a la compagnie britannique HAMILL TOMS LTD 
de Cheltenham/Gloucs. (cf. n° 576 p. 52), qui possede une filiale sous son nom a OOs
seldorf (cf. n° 504 p. 35) et est liee depuis peu au groupe d'edition AUGUST CHRIST 
& SOHN KG (Francfort) au sein d'une filiale commune de marketing et relations pu
bliques, CHRIST HAMILL TOMS GES. FUR MARKETING & KOMMUNIKATION mbH 
& C° KG (Francfort), dirigee par MM. P. Bloomfield et Jurgen A. Christ. 

AUGUST CHRIST s'est associe (10/90) recemment avec le groupe GRU
NER & JAHR GmbH & C0 de Hambourg (cf. n° 588 p, 29) pour creer la societe A. 
CHRIST ZEITSCHRIFTEN-VERLAG GmbH (Francfort), chargee de l'edition des revues 
automobiles "Das Schnauferl" et "Deutsche Automobil-Revue" (200, OOO ex.). 
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(600/36) Le groupe de Paris AGENCE HAVAS SA a fu-
sionne sa filiale de Londres HAVAS LTD avec la filiale HARRISON COWLEY LTD 
(Bristol) de l'agence britannique S.H. BENSON LTD. Societe absorbante, HAVAS LTD 
s'est en consequence transformee en HARRISON COWLEY ADVERTISING (LONDON) LTD. 

HAVAS et BENSON ont forme debut 1970 (cf. n° 550 p.41), en association 
avec le groupe de New York NEEDHAM, HARPER & STEERS INC. , le "partnership" 
multinational "BENSON, NEEDHAM, UNIVAS", qui a regu q~puis (cf. n° 593 p. 37) 
!'adhesion de l'agence de Francfort H.H.K. -HOFFMANN, HOFNER & KNAUPP GmbH 
& C° KG. 

I TEXTILES I 
(600/36) Premier producteur japonais de fermetures a 

glissiere et fournitures (en metal, plastique ou textile) pour bonneterie, confection, 
etc ..• , le groupe de Tokyo YOSHIDA KOGYO K.K. (cf. n° 501 p. 37) s'est donne a 
Gent une filiale comrr.erciale, YOSHIDA (BELGIUM) N. V. (capital de FB. O 7 million), 
directement contr6lee par la filiale de Sneek YOSHIDA (NEDERLAND) N. V. (cf. n° 
452 p. 36). 

Associe a l 'entreprise italienne de boutons et articles de mercerie BOTTO
NIFICIO FOSSANESE SpA (Fossano/Cuneo) au sein de la compagnie YOSHIDA FOSSA
NESE SpA (Prarolo/Vercilli), le groupe japonais a plusieurs autres filiales chez les 
Six, notamment a Bondy/Seine-St-Denis (capital porte a F. 1 million fin 1970) et Mon
eh engladbach. 

(600/36) Membre a Essen du groupe de Londres I. C. I. -
IMPERIAL CHEMICAL INDUSTRIES LTD (a travers la compagnie LIGHTNING FASTE
NERS HOLDINGS LTD), la compagnie de fournitures de mercerie et fermetures a glis
siere pour confection W. ERICH HEILMANN & C° KG (cf. n° 594 p. 33) a forme aux 
Pays-Bas la societe de vente BOSSCHE TEXTIEL OPTILON (BTO) VERKOOPORGANI
SATIE N. V. ('s-Hertogenbosch) au capital de FI. 100. OOO~ que preside M. W. G. Meu
ris et qui est sous le contrOle direct de la filiale de portefeuille OPTI-HOLDING AG 
(Glarus). 

Celle-ci, qui a egalement a Bruxelles le contr(He direct de la nouvelle 
OPTILON SA, etait deja presente dans le pays avec la firme industrielle OPTI NE
DERLAND C. V. (Winschoten). Sa compagnie mere coiffe en Republique Federale la 
societe OPTI-WERK GmbH & C° KG (Essen), qu 'anime M. W. Erich Heilmann et qui 
est dotee de succursales industrielles a Duderstadt et Westrhauderfehn/Ostfr. ainsi 
que de filiales a Nuremberg (ZIPP WERK GmbH) et Constance (ALTFELD & C0 GmbH) .. 
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(600/37) Filiale a Francfort de l' entrepris e yougoslave 
d'import-export de textiles et cuirs CENTROTEXTIL de Belgrade (cf. n° 584 p. 39), 
la compagnie CENTROTEXTIL HANDEI.SGESELLSCHAFT mbH a cree en Suisse 
(Chur/Grisons) deux filiales commerciales, FRAMIL GmbH (capital de FS. 120. OOO), 
et INTERPAMIL GmbH (FS. 20. OOO), dirigees par M. Bela Flajsman. 

(600/37) Connue pour ses tissus de coton et flanelles pour 
tabliers, torchons, pyjamas, etc ... , l'entreprise allemande BUNTWEBEREI HORN
BERG INH. W. SCHOFFER (Bornberg/Schwarzwald) a installe a Zurich une filiale 
de portefeuille, WERNER SCHOFFER HOLDING GmbH (capital de FS. 0, 7 million). 
Dirigee par MM. W. P. Schoffer et O. Ebner, celle-ci a notamment rec;u une parti
cipation dans la STE IMMOBILIERE & COMMERCIALE GRANANT SA (Geneve). 

(600/37) Filiale a Hilversum du groupe neerlandais de 
tapis CORNELIS VAN DEN BRINK'S TAPIJTFABRIEKEN N. V. (cf. n° 454 p. 35), la 
compagnie KEIJZER CARPETS N. V. (anc. STOOMTAPIJTFABRIEK NEDERLAND N. V.) 
s'est donnee en Republique Federale une filiale commerciale, KEIJZER TEPPICHE 
GmbH (Lovenich) au capital de DM. 20. OOO, geree par M. H. M. Keijzer. 

(600/37) La STE FINANCIERE POUR L'EXPANSION DES 
ENTREPRISES-SOFINEX SA de Paris (groupe CREDIT LYONNAIS SA - cf. notamment 
n° 590 p. 38) a pris, de concert avec la BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA et 
la SOCIETE GENERALE SA, une importante participation dans la firme de bas et col
lants DIM SA d'Autun/S. & L. (anc. BEGY-STE EUROPEENNE DE BAS SANS COUTURE 
SA - cf. n° 549 p. 40). 

Animee par M. Bernard Giberstein et affiliee au groupe RHONE-POULENC 
SA (a travers sa filiale RHODIACET A SA), celle-ci est Hee par des accords de distri
bution avec le groupe allemand de bonneterie SCHULTE & DIECKHOFF GmbH de Horst
mar (cf. n° 597 p. 34) - dont la filiale d'Autun et Morangis/Essonne SCHULTE & 

DIECKHOFF FRANCE Sarl a ete transformee recemment en DIM-DIFFUSION Sarl sous 
la gerance de M. Marc Saby. 

DIM (capital de F. 20, 28 millions), qui realise un chiffre d'affaires annuel 
de F. 400 millions (dont pres de 50 % a !'exportation), etait presente rnpuis 1968 en Repu
blique Federale (cf. n° 455 p. 33) avec une filiale BEGY a Oberhausen/ Rhld. , cedee et 
transformee dernierement en NOWA WIRK- & STRICKMODEN GmbH sous la direction 
de M. Samuel A. Lipton (Uccle-Bruxelles). 

(600/37) Specialisee dans la bonneterie feminine (gaines, 
soutien-gorges, etc ... ), la compagnie DULCO N. V. de La Haye a transforme en filiale 
sous le nom de DULCO-BELGI'.E Pvba (capital de FB. 5 millions) la succursale qu'elle 
possede depuis fin 1969 a Overpelt, et que dirige M. J.C. Barneveld. 
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(600/38) L'entreprise frangaise de chemiserie et chapelle-
rie UNION DES ETS MARCHAL .SA (Nancy/ Meurthe & Moselle) s'est assuree une par
ticipation minoritaire (de l 'ordre de 3 %) dans l' entreprise de fabrication et distribution 
de lingerie STE LINVOSGES SA (Gerardmer/Vosges), avec laquelle elle est liee par 
des accords d 'approvisionnement, a !'occasion de !'elevation de son capital a F . 4,14 
millions. 

LINVOSGES, qui compte parmi ses filiales les compagnies LA LINIERE 
DE GERARDMER SA et LINVOLUX SA (Gerardmer), a recemment acquis un interet 
minorita.ire mais important - premiere etape de la realisation d'un projet de prise de 
contrl'He - clans la firme de negoce de lingerie et bonneterie (2 magasins a Toulouse) 
STE DRABLAN SA (Toulouse); forte de quelque 700 personnes, elle a realise en 1970 
un chiffre d'affa.ires consolide de F. 45 millions. 

(600/ 38) Contr<'Hee depuis le debut 1970 par le groupe de 
confection WEBER & OTT AG (Forchheim), l 'entreprise allemande de tricots KIO 
JERSEY GmbH de Selbitz/ Oberfr. (cf. n° 536 p. 40) a absorbe la firme de confec t ion 
feminine NORLAINE GmbH FABRIK MODISCHER DAMENBEKLEIDUNG (Nordhalben et 
Kassel), apres en avoir pris le contrOle absolu. 

(600/ 38) Coiffee par le holding STE FONCIERE & FINAN-
CIERE AGACHE-WILLOT SA de Perenchies/Nord (cf. n° 599 p. 37) , la compagnie fran 
gaise CONSORTIUM GENERAL TEXTILE SA (Perenchies) s'est assuree un interet de 
20 % dans la firme de negoce lainier ETS LEON DESROUSSEAUX & FILS Sarl (Rou
babc) au capital de F. 165. OOO (cf. n° 164 p. 27). 

I TOURISME I 
(600/ 38) Filiale du groupe hOtelier RAMADA INNS INC . de 

Phoenix/ Ariz. et affiliee pour 20 % a la FIRST NATIONAL CITY OVERSEAS INVEST
MENT CORP. (groupe de New York FIRST NATIONAL CITY BANK - cf. n° 599 p . 28), 
la compagnie RAMADA WORLD WIDE INC. (Phoenbc) s'est donnee deux filial es a Bru
xelles : RAMADA-LIEGE SA et RAMADA-BRUSSELS SA - toutes deux au capital de FB. 
1 million et dirige es par M. Jay D. Maxwell - pour !'exploitation d'hdtels, motel s et 
relais routiers. 

Elle y a pour associees les compagilies de son groupe : EU CLIFF COR P. 
(Clev eland/ Ohio), KEARNEY MOTOR HOTEL INC. (Denver/ Cal.), RAMADA INN OF 
BURLINGAME INC. (San Francisco/ Cal.), RAMADA INN OF DEARBORN INC. (Detroit/ 
Mich . ), RAMADA INN OF DENVER INC . (Denver/ Cal.) et RAMADA IN N OF PALM 
SPRINGS INC, (Los Angeles/ Cal.). 
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(600/39) Des inter~ts japonais portes par Melle Reiko 
Tokamada (residant a Neuilly/Hts-de-Seine) pour 49 % et M. Kikuyero Namba (Neuil-
ly) pour 20 % ont ete a l'origine a Paris de l'agence de voyages JAPON-EUROPE
TOURISME-JET Sarl (capital de F. 100. OOO), que gere M. Bernard Legrand (action
naire pour 21 %). Ils y sont associes aux compagnies KIM INTERNATIONAL MARCHAN
DISES K. I. M. Sarl et DISTRIMEX SA (Paris) avec 5 % chacune. 

(600/39) La compagnie de promotion de chafues hc'ltelieres 
(motels routiers ou hc'ltels traditionnels) LES ETAPES TOURISTIQUES EUROPEENNES
E. T. E. SA de Paris (cf. n° 546 p. 39) a retrocede a la CIE INTERNATIONALE DES 
WAGONS-LITS & DU TOURISME SA de Bruxelles (son actionnaire pour 12 % - cf. n° 
593 p. 38) ses participations dans : 1) la SOGERBA-STE DE GESTION DE RESTAURANTS 
BARS SUR LES AUTOROUTES SA (Paris) - dont WAGONS-LITS detient desormais le 
contrc'lle direct a 75 % (cf. n° 510 p. 35) - qui exploite des restaurants a Vemars/auto
route du Nord, Morainvilliers/autoroute de l'Ouest, Beaune et Nemours/autoroute du 
Sud; 2) la STE D'EXPLOITATION DU GRAND HOTEL DU LION SA de Belfort (:.38 %), 

la STE DE L'HOTEL DU CHAMP DE MARS (Colmar/Ht Rhin) et LE MOTEL DE SAL
ZES SA (Salzes/P. o. ). 

E.T. E. compte parmi ses autres actionnaires la BANQUE WORMS SA 
(15 %), la CIE FINANCIERE DE SUEZ & DE L'UNION PARISIENNE SA (8 %), la 
BRASSERIE DE KRONENBOURG SA - groupe B.S.N. - (7 %) et la BANQUE DE L'IN
OOCHINE SA (5 %). 

(600/39) Des inter~ts americains portes par MM. Raymond 
J. Fraser, Daniel A. Whalen, Edward F. Welch (15 % chacun) et Arthur J. Holst 
( 1 O %) ont ete a l 'origine a Bruxe1les de l' entreprise de construction, promotion et 
gestion d'hc'ltels, motels, restaurants, etc . .. GOSSHOLINN SA (capital de FB. 200. 000). 

(600/39) La firme belge RAILTOUR SA de St-Josse-ten-Noode 
(cf. n° 447 p.40) a mis fin aux activites de sa filiale d'exploitation d'agences et d'orga
nisation de voyages a l 'etranger (individuels ou collectifs) par chemins de fer RAILT OUR 
INTERNATIONAL SA (St-Josse-ten-NooC:.e), dont elle partageait le contrc'lle avec ses 
compagnies-soeurs de Bruxelles AIRTOUR SA, NA VITO UR SA et IMMOTOUR SA ainsi 
qu 'avec le groupe de Rotterdam Wm. H. MULLER & C0 N. V. (cf. n° 594 p. 24). 

RAILTOUR compte parmi ses quelque vingt actionnaires la CIE INTERNA
TIONALE DES WAGONS-LITS & DU TOURISME SA (cf. supra), la CIA ITALIA DEL 
TURISMO C. I. T. BELGIQUE SA de Bruxelles (filiale de la C. I. T. SpA de Milan - cf. 
n° 87 p.40), AGENCE HAVAS BELGE SA de Bruxelles (groupe AGENCE HAVAS SA de 
Paris - cf. n° 598 p. 26) et A. M. I. -AGENCE MARITIME INTERNATIONALE SA d'Anvers 
(groupe CIE MARITIME BELGE-LLOYD ROYAL SA - cf. n° 599 p. 38). 
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I TRANSPORTS I 
(600/40) L'entreprise neerlandaise de transports et exploita-

tion de garages INDUSTRIE & HANDELSONDERNEMING VAN BROEKHOVEN N. V. (Oss) 
a forme une filiale sous son nom a Anvers (capital de FB. 100, OOO), dirigee par M. 
J. J. A. van Broekhoven et oil elle a pour associre, minoritaires les compagnies EERSTE 
ZWOLSE BEDRIJFSAUTOGARAGE N. V. (Zwolle), AUTOBEDRIJF LELYSTAD N. V. 
(Lelystad), OVERIJSE LSE TRANSPORT ONDERNEMING (Zwolle), CADIX NEDERLAND 
N. V. (Rotterdam), TRANSPORTBEDRIJF VAN HEERTUM & PRINSEN N. V. (Boxtel), 
ZUID-HOLLANDSE SCHEEPVAART MIJ. N. V. (Rotterdam) et HARREMAN TRANSPORT 
N. V. (Hoensbroek). 

(600/40) Le groupe B. O. A. C. -BRITISH OVERSEAS AIRWAY 
CORP. de Hounslow / Mid<llc. (cf. n° 582 p. 41) a renforce son reseau en Italie - une 
direction centrale a Rome, animee par M. F. E. Spand.on - en installant a Venise une 
representation permanente dirigee par M. Mario Vicentini. 

(600/ 40) Membre de la cooperative belge B. R. S. Sc (Pom-
meroeul), l'entreprise d'engrais et produits chimiques ENGRAIS SEMAILLE SA de Soi
gnies (cf. n° 451 p. 20) a participe pour 50 % a la creation a Andregnies de la firme 
de manutention, stockage et conditionnement de produits agricoles ETS TONDREAU & 
CIE SA (capital de FB. 7, 6 millions), que preside M. Norbert Semaille et dirige M. 
Philippe Tondreau (actionnaire pour 50 %). 

(600/ 40) La succursale allemande VEREINIGTE GLASWERKE 
VEGLA (Aix-la-Chapelle) du groupe frangais CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON 
SA (cf. supra , p,32) et la compagnie belge GLACERIES DE SAINT-ROCH SA de Saint
Roch/ Auvelais (affiliee pour 33 % au precedent - cf. n° 595 p. 41) ont consolide leurs 
creances sur la SA DE Mffi0ITERIE-ANC. FffiME ANDREAS ZIEGLER'S SOHN (Saint
Josse-ten,....Noode/Bruxelles) en en prenant le contr6le paritaire (48 , 7 % chacun). 

SA DE Mffi0ITERIE, dont le capital a ete porte a FB. 40 millions, exerce 
ses activites exclusivement en Autriche ou elle dispose a Vienne d'une succursale de 
negoce en gros et d'un atelier de transformation et d'argenture a l'enseigne "AG FUR 
SPIEGEL & FLACHGLAS". 
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Equity Funding 

18 
19 
40 
27 
28 
19 
29 
28 

Ericsson (L. M.) 
Eridania 
E schenauer (Louis) 
E.T. E. -Les Etapes Touristiques 

Europeennes 39 
Eurelec 24 
Europe N° 1 22 
Europeenne du Zirconium Ugine-

Sandvik 30 

Ferrer Auran (Ets.) 19 
Fidiger 26 
F.I.N.I.M.E.T.A.L.-Efel 31 
Fonderies du Lion 31 
Forestiere du Sud-Ouest (Ste) 32 
Framil 37 
Frankfurter V ermBgens Holding 27 

Gecoma 30 
Generale (Ste) 37 
Generale Alimentaire 29 
Generale de Belgique (Ste) 30 
Genex-General Export 17 
Glaceries de Saint-Roch 40 
Gossholinn 39 
Grillo-Werke 35 
Groupe des Assurances Nationales 15 
Grtin & Bilfinger 15 
Gruner & Jahr 35 
Gruyter & Zoon (P. de) 18 

Hamill Toms 35 
Harrison Cowley Advertising 
Havas 
Heilmann & C0 (W. Erich) 
Heineken's 
Helemco 
Hertzfeld Continental 
Hessische Landesbank 
Holt & C0 (John) 

HUckelhovener Kohlenhandel 

36 
36-39 

36 
28 
33 
29 
27 
28 

18 

Ingersoll Milling Machine 
Ingram 
Interbra 

P. 19 
15 
28 

Intermedium Funk 22 
International Beverage Corp. -Ibecor 28 
International Chemical & Nuclear 34 
Investitions & Handelsbank 27 
Istituto Bancario San Paolo di Torino 26 

Jliger Chemie 
Japon-Europe-Tourisme 

Kaiser Aluminum & Chemical 
Keijzer Teppiche 
K. I. M. -International Marchandises 
Kio-Jersey 
K!Bckner Humboldt Deutz 
Koehring 
Kongskilde 

Laboratoires Midy 
Leasco 
Leeuwarder Papierwarenfabriek 
Lempereur (Henri) 
Levensverzekering Mij. "Utrecht" 
LimaJrn 
Linvosges 
Longines Francillon 

M.A. L. E. T.R.A. 
Marine Midland International 
Markem 
Markus Hermetische Deuren 
Mas 
Metallurgique Hainaut-Sambre 
Miroiterie (SA de) 
Mission Mfg. 
Mobil Oil 
Molini & Pastificio Pantanella 
Monte dei Paschi di Siena 
MUller & C0 (Wm H. ) 

Nemos 
Nissan Motor 
Nord (Cie du) 
Nord-Holding 
Nowa Wirk- & Strickmoden 

16 
39 

31 
37 
39 
38 
20 
20 
22 

34 
23 
32 
33 
16 
29 
38 
22 

20 
26 
21 
16 
34 
31 
40 
20 
33 
28 
26 
39 

18 
15 
25 
27 
37 



0 er likon - Btihr 1 e 
O.G.E.M. 
Omniplast 
Omnivalor 
Opti-Holding 
Ordiam Uhren & Schmuck 
Ordiroc 

Pam 
Papeteries du Bourray 

. Pechelbronn-Progil 
Pechiney 
Pergamon 
Petrofina 
Petrogaz Luxembourg 
Philips 
Plasticall 
Plus 
Preussag 
Promo 4-Audiovisivi Italia 

Quandt 

Radiodistributie Mechelen 
Railtour 
Ramada 
Raychem 
Recognition Equipment 
Reichelt (Otto) 
Renault 
Rio Tinto Zinc 
Rohm & Haas 
Rosenthal 

P. 23 
31 
35 
25 
36 
22 
25 

18 
32 
17 
31 
23 
33 
33 
35 
35 
35 
31 
24 

18 

19 
39 
38 
24 
25 
18 
15 
30 
16 
24 

Saint-Gobain - Pont-a-Mousson 32 -35 -4 O 

Sait Electronics 24 
S.A. M. D.S. 23 
Sandviken Jernverks 
Savonnerie Heymans 
S. C. A. C. 
Schoffer Holding (Werner) 
Schulte & Dieckhoff 

30 
33 
25 
37 
37 

Schweizerische Treuhand 
Seddon 
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S. H. V. -Steenkolen Handels-

P. 26 
20 

vereeniging 18 
Singer 25 
S. N. E. F. -Ste Nouvelle Electric-Flux 19 
S.O.F.I.N.E.X. 37 
Spier-Hecker & C0 

Stokvis & Zonm (R. S.) 
Suiker Unie Holding 
Sviluppo Vendite Incentivi 

Thijssen 
Tione 
Tornado 
Tondreau & Cie (Ets.) 
Tout Inox 
Transworldia 
T.R.W. 

U gine-Kuhlmann 
Unilever 
Union des Ets. Marchal 
Universal Oil Products 
U.S. Trust C0 of New York 

Van Gelder & Zonen 
Varta 
Ver. Glaswerke 
Verson 
Voko 

Wagemakers Lakfabrieken 
Wagons-Lits 
Waldrich (H. A. ) 
Wavin 
Weber & Ott 
Westdeutsche Landesbank 
Worms & Cie 

Yoshida 
Yunico 

17 
21 
29 
24 

18 
24 
30 
40 
31 
22 
20 

30-31 
18 
38 
30 
26 

32 
18 
40 
21 
14 

17 
39 
19 
35 
38 
27 

17-39 

36 
17 




